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1. objets de l’enquête publIque

1.1 Objets et conditions de l’enquête publique
le	présent	document	constitue	le	dossier	d’enquête	publique	préalable	à	la	déclaration	d’utilité	publique	(dup)	
des	travaux	de	doublement	de	la	capacité	de	la	ligne	a	du	métro	de	toulouse.	ce	projet	est	implanté	sur	les	
communes	de	toulouse	et	balma	dans	la	Haute-Garonne	(31).

le	syndicat	Mixte	des	transports	en	commun	de	l’agglomération	toulousaine	(sMtc)	qui	est	le	Maître	d’ouvrage	
de	 cette	 opération	 a	 confié	 la	 maîtrise	 d’ouvrage	 déléguée	 à	 la	 société	 de	 la	 Mobilité	 de	 l’agglomération	
toulousaine	(sMat)	par	convention	de	mandat	par	délibération	d2015.03.25.4.5	du	25	mars	2015.

l’enquête	publique	conjointe	porte	sur	:

•	 la	déclaration	de	l’utilité	publique	(dup)	des	travaux	d’aménagements	de	la	ligne	a	du	métro	;

•	 la	détermination	des	parcelles	à	déclarer	cessible	via	une	enquête	parcellaire.

le	projet	est	décrit	dans	la	notice	explicative.

l’enquête	est	effectuée	dans	les	conditions	prévues	par	les	articles	l.110-1,	l112-1,	r111-1,	r111-5	et	r112-1	et	
suivants	du	code	de	l’expropriation	pour	cause	d’utilité	publique.

l’enquête	a	pour	objet	d’assurer	 l’information	et	 la	participation	du	public	ainsi	que	 la	prise	en	compte	des	
intérêts	des	tiers	lors	de	l’élaboration	des	décisions.	elle	permet	de	porter	le	projet	envisagé	à	la	connaissance	
du	public	afin	qu’il	fasse	part	de	ses	observations.

1.2 Description du projet avant l’enquête publique
la	ligne	a	de	métro	de	type	Val	a	été	mise	en	service	le	26	juin	1993	entre	basso	cambo	et	Jolimont	(soit	15	
stations)	avec	un	Garage	atelier	en	son	terminus	à	son	basso	cambo,	puis	prolongée	de	3	stations	jusqu’à	balma-
Gramont	en	2003.	ainsi,	sur	un	linéaire	de	12	kilomètres	selon	un	axe	sud-ouest	/	nord-est	elle	permet	de	relier	
le	Mirail	et	son	université	à	la	ville	historique,	ainsi	que	d’ouvrir	vers	les	faubourgs	est	de	l’agglomération.

la	croissance	de	trafic	de	la	ligne	a	a	été	constante	depuis	sa	mise	en	service,et	la	fréquentation	a	atteint	210	
000	voyages	par	jour	en	2013.	du	fait	de	l’expansion	démographique	et	économique	et	des	besoins	en	mobilité	
de	l’agglomération,	il	est	désormais	nécessaire	d’augmenter	la	capacité	de	la	ligne.

l’opération	«	doublement	de	la	capacité	de	la	ligne	a	»	a	pour	objectif	une	amélioration	de	la	capacité	de	la	
ligne	a	de	20	%	environ	en	heures	de	pointe	d’ici	l’échéance	de	fin	2019	en	permettant	une	exploitation	de	la	
ligne	avec	des	rames	de	52	mètres,	soit	l’équivalent	de	deux	rames	actuelles	accouplées.
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1.3 Description de la procédure - Objet de la présente enquête

1.3.1 Enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique
l’enquête	publique	est	effectuée	dans	les	conditions	prévues	par	les	articles	l110-1,	l112-1,	r111-1,	r111-5	et	
r112-1	et	suivants	du	code	de	l’expropriation	pour	cause	d’utilité	publique.

le	commissaire	enquêteur	est	désigné	par	la	tribunal	administratif	de	toulouse	conformément	aux	dispositions	
de	l’article	r111-1	du	code	de	l’expropriation	pour	cause	d’utilité	publique.

les	 modalités	 de	 l’enquête	 publique	 sont	 fixées	 par	 arrêté	 préfectoral	 après	 concertation	 du	 commissaire	
enquêteur.

la	durée	de	l’enquête	publique	ne	peut	pas	être	inférieure	à	15	jours.

un	avis	informant	le	public	de	l’ouverture	de	l’enquête	publique	reprenant	les	modalités	définies	dans	l’arrêté	
préfectoral	est	publié	dans	deux	journaux	régionaux	ou	locaux	au	moins	8	jours	avant	 le	début	de	l’enquête	
publique.	Il	est	ensuite	rappelé	dans	les	8	premiers	jours	suivant	le	début	de	celle-ci.

8	jours	au	moins	avant	le	début	de	l’ouverture	de	l’enquête	publique	et	pendant	toute	la	durée	de	celle-ci,	l’avis	
d’ouverture	d’enquête	est	affiché	dans	toutes	les	communes	sur	le	territoire	desquelles	l’opération	projetée	doit	
avoir	lieu,	soit	sur	les	communes	de	toulouse	et	de	balma.

les	 observations	 peuvent	 être	 adressées	 au	 commissaire	 enquêteur	 pendant	 toute	 la	 durée	 de	 l’enquête	
publique	selon	les	modalités	définies	dans	l’arrêté	d’ouverture	d’enquête.

enfin,	conformément	aux	dispositions	de	l’article	r131-14,	le	Maître	de	l’ouvrage	a	décidé	d’organiser	l’enquête	
parcellaire	conjointement	à	l’enquête	publique	préalable	à	la	déclaration	d’utilité	publique.

1.3.2 Enquête parcellaire
l’enquête	parcellaire	a	pour	but	de	procéder	à	la	détermination	des	parcelles	à	acquérir	ainsi	qu’à	la	recherche	
des	propriétaires,	des	titulaires	des	droits	et	autres	intéressés.	au	cours	de	cette	enquête,	les	intéressés	sont	
appelés	à	faire	valoir	leurs	droits.

1.3.3 Déclaration d’utilité publique
en	application	de	l’article	l	121-1	et	suivants	du	code	de	l’expropriation	pour	cause	d’utilité	publique,	le	préfet	se	
prononcera	par	arrêté	sur	la	déclaration	d’utilité	publique,	au	vue	des	conclusions	du	commissaire		enquêteur.

1.3.4 Cessibilité poursuite de la procédure d’expropriation
à	défaut	d’accord	amiable	avec	les	propriétaires	concernés,	la	procédure	judiciaire	d’expropriation	sera	menée	
conformément	au	code	de	l’expropriation	pour	cause	d’utilité	publique.	

puis,	c’est	au	Juge	de	l’expropriation	qu’il	reviendra	de	prendre	une	ordonnance	d’expropriation	prononçant	le	
transfert	de	propriété	et	de	fixer	les	montants	des	indemnités	à	verser	aux	propriétaires.

le	 maître	 d’ouvrage	 sollicitera	 du	 préfet	 la	 délivrance	 des	 arrêtés	 déclarant	 cessibles	 les	 propriétés	 dont	
l’acquisition	est	nécessaire	à	la	réalisation	du	projet.

1.4 Autres procédures

1.4.1 Concertation publique
le	projet	rentre	dans	le	champ	d’application	des	articles	l103-1	à	l103-5	du	code	de	l’urbanisme	(ancien	article	
l300-2	du	code	de	l’urbanisme)	et	a	été	soumis	à	concertation	publique	qui	s’est	déroulée	du	11	mai	au	5	juin	
2015,	dont	 le	sMtc	a	approuvé	 le	bilan	par	une	délibération	d2015.07.08.6.1	du	8	 juillet	2015	annexée	au	
présent	dossier	d’enquête,	sachant	que	celle-ci	doit	 intervenir	tout	au	long	du	projet	via	une	information	du	
public	et	des	parties	prenantes	du	projet.

deux	réunions	publiques	ont	été	organisées	auxquelles	une	vingtaine	de	personnes	ont	assisté.	75	contributions	
ont	été	formulées	sur	le	site	internet	dédié	à	la	concertation.

une	grande	majorité	des	personnes	ont	émis	un	avis	favorable	au	projet	considérant	que	l’augmentation	de	la	
capacité	de	la	ligne	a	était	indispensable	au	vu	du	trafic	constaté.	les	interrogations	sont	également	portées	sur	
les	modalités	d’exploitation	de	la	ligne	durant	les	travaux,	le	redimensionnement	de	la	station	Jean	Jaurès,	le	
traitement	de	la	station	Marengo.

1.4.2 Dispense d’étude d’impact
par	décision	du	7	août	2015,	l’autorité	environnementale	a	exonéré	le	Maître	d’ouvrage	de	la	réalisation	d’une	
étude	d’impact	(article	r122-2	du	code	de	l’environnement).	l’arrêté	est	annexé	au	présent	dossier	d’enquête.

1.4.3 Demande de Déclaration au titre des articles L.214-1 à L. 214-6 du Code de l’environnement
le	projet	est	soumis	au	régime	de	déclaration	au	titre	de	la	loi	sur	l’eau,	conformément	aux	articles	r214-32	
et	suivants	du	code	de	l’environnement.	un	dossier	de	déclaration	sera	déposé	à	l’automne	2016	auprès	de	la	
direction	départementale	des	territoires.

1.4.4 Évaluation socio-économique
le	coût	du	projet	étant	supérieur	à	83	M€	une	évaluation	socio-économique	est	nécessaire	conformément	au	
décret	n°84-617	du	17	juillet	1984	relatif	à	l’application	de	l’article	14	de	la	loi	82-1153	du	30	décembre	1982	
relatif	aux	grands	projets	d’infrastructures	et	aux	articles	l1511-1	et	suivants	et	r1511-1	et	suivants	du	code	des	
transports.

une	mention	de	la	réalisation	de	cette	évaluation	socio-économique	a	été	insérée	durant	l’été	2016	dans	des	
journaux	locaux	par	le	Maître	de	l’ouvrage	dans	les	conditions	des	articles	précités.

1.4.5 Sécurité des transports publics guidés
la	loi	n°2002-3	du	3	janvier	2002	relative	à	la	sécurité	des	infrastructures	et	systèmes	de	transport,	le	décret	
n°2003-425	du	9	mai	2003	relatif	à	la	sécurité	des	transports	publics	guidés,	précisé	par	l’arrêté	modifié	du	23	
mai	2003	relatif	aux	dossiers	de	sécurité	des	systèmes	de	transports	publics	guidés	urbains,	conditionnent	la	
réalisation,	la	modification	substantielle	et	la	mise	en	exploitation	d’un	système	de	transport.

tout	projet	de	ce	type	doit	faire	l’objet	de	l’établissement	de	dossiers	de	sécurité	soumis	au	préfet	en	3	étapes	:

•	 le	dossier	de	définition	de	sécurité	(dds),	dont	l’approbation	conditionne	l’acceptation	du	schéma	de	
principe	;

•	 le	dossier	préliminaire	de	sécurité	(dps),	dont	l’approbation	conditionne	l’autorisation	de	commencer	
les	travaux	;
•	 le	dossier	de	sécurité	 (ds),	dont	 l’approbation	conditionne	 la	délivrance	de	 l’autorisation	de	mise	en	
exploitation.
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ces	dossiers	ont	pour	objectif	de	démontrer	que	le	système	est	conçu	et	réalisé	pour	que	le	niveau	de	sécurité	
à	l’égard	des	usagers,	des	personnels	d’exploitation	et	des	tiers	soit	équivalent	au	niveau	de	sécurité	existant	ou	
à	celui	des	systèmes	existants	assurant	des	services	comparables.

•	 le	dossier	de	définition	de	sécurité	a	été	déposé	en	préfecture	 le	16	 juillet	2015	et	a	fait	 l’objet	d’un	
arrêté	préfectoral	approuvant	ce	dossier	le	11	décembre	2015.

•	 le	dossier	 préliminaire	 de	 sécurité	 sera	 déposé	 dans	 le	 courant	 de	 l’année	 2016	 en	 préfecture	 pour	
instruction.

1.4.6 Urbanisme

•	 plan	local	d’urbanisme
le	projet	sera	alors	conforme	au	plan	local	d’urbanisme	de	la	ville	de	toulouse	et	de	la	ville	de	balma	lors	de	
l’obtention	de	l’utilité	publique.

•	 permis	de	démolir,	construire	et	d’aménager
des	autorisations	d’urbanisme	seront	nécessaires	pour	la	réalisation	du	projet	selon	la	nature	des	constructions	
envisagée.

la	mise	en	œuvre	de	cette	procédure	intervient	une	fois	les	emprises	de	construction	et	le	parti	pris	architectural	
définit.	

1.4.7 Autorisation de travaux pour les établissements recevant du public
la	création,	l’aménagement	ou	la	modification	d’un	établissement	recevant	du	public	doit	faire	l’objet	d’une	
autorisation	du	maire,	 donnée	 après	 avis	 des	 commissions	 de	 sécurité	 et	 d’accessibilité	 conformément	 aux	
dispositions	des	articles	l111-1	et	suivants	du	code	de	la	construction	et	de	l’habitation.	

la	demande	de	permis	de	construire	ou	de	permis	d’aménager	doit	être	déposée	en	mairie	lorsque	cela	s’avère	
nécessaire	et	obtenue	avant	le	démarrage	des	travaux.

en	l’absence	de	nécessité	d’un	permis	de	construire	ou	d’un	permis	d’aménager,	 le	Maître	de	l’ouvrage	sera	
alors	amené	à	déposer	le	cas	échéant	une	demande	d’autorisation	de	travaux.

1.4.8 Archéologie préventive
la	loi	du	27	septembre	1941	portant	réglementation	des	fouilles	archéologiques	constitue	le	texte	fondateur	de	
la	protection	du	patrimoine	archéologique	en	droit	français.

Modifiée	en	dernier	 lieu	par	 la	 loi	n°2001-44	du	17	 janvier	2001,	elle	fixe	 les	principes	d’organisation	et	de	
contrôle	de	la	recherche	archéologique.

elle	 concerne	 essentiellement	 l’archéologie	 programmée	 qui	 organise	 les	 fouilles	 portant	 sur	 les	 sites	 d’un	
intérêt	reconnu	et	sur	lesquels	des	équipes	de	chercheurs	interviennent	parfois	sur	plusieurs	années	grâce	à	
des	crédits	publics	spécifiques.

par	courrier	du	16	juin	2015	joint	en	annexe	au	présent	dossier,	la	direction	régionale	des	affaires	culturelles	a	
informé	le	Maître	de	l’ouvrage	que	compte	tenu	de	la	nature	des	travaux	envisagés	sur	les	stations	esquirol	et	
Jean	Jaurès	et	de	l’état	actuel	des	connaissances	dans	ces	zones	à	fort	potentiel	archéologiques,	il	pourrait	être	
amené	à	prescrire	une	opération	d’archéologie	préventive.

toutefois,	par	courrier	du	13	octobre	2015	joint	en	annexe	au	présent	dossier,	la	drac	a	informé	le	Maître	de	
l’ouvrage	qu’il	ne	prescrirait	pas	d’opération	d’archéologie	préventive	pour	 les	travaux	réalisés	sur	 la	station	
Jean	Jaurès,	ceux-ci	s’inscrivant	dans	une	zone	très	perturbée	du	fait	de	la	présence	de	nombreux	réseaux	en	
sous-sol.

ainsi	 les	 opérations	 d’archéologies	 préventives	 sont	 maintenues	 sur	 esquirol	 selon	 la	 nature	 des	 travaux	
envisagés.

1.4.9 Principaux textes régissant l’enquête publique conjointe
la	présente	enquête	publique	est	régie	par	le	code	suivant	:

•	 code	de	l’expropriation	pour	cas	d’utilité	publique,	articles	l110-1,	l112-1,	r111-1	et	r111-5,	r112-1	et	
suivants.
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2. annexes
Arrêté Préfectoral du 7 août 2015 : exonération d’étude d’impact
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Délibération D2015.07.08.6.1. du 8 juillet 2015 - bilan de la concertation
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Courrier de la Direction Régionale des Affaires Culturelles du 16 juin 2015 : Prescriptions d’archéologie préventive - stations Esquirol et Jean Jaurès
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Courrier de la Direction Régionale des Affaires Culturelles du 13 octobre 2015 : Dispenses de prescriptions d’archéologie préventive - station Jean Jaurès
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pIèce b

notIce explIcatIve
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1. plan de sItuatIon

n
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2. le contexte de l’opératIon
l’aire	urbaine	toulousaine,	la	quatrième	de	France,	constitue	un	vaste	territoire	de	plus	de	450	communes,	dont	
la	population	dépasse	1,2	million	d’habitants.

elle	a	gagné	16.600	habitants	par	an	entre	2007	et	2012,	cette	croissance	place	le	territoire	toulousain	comme	
un	des	plus	dynamiques	de	France.	elle	résulte	de	soldes	naturel	et	migratoire	très	élevés.

par	 ailleurs,	 l’aire	 urbaine	 toulousaine	 comporte	 plus	 de	 420.000	 emplois	 salariés	 privés.	 près	 de	 la	moitié	
sont	localisés	dans	la	ville	de	toulouse.	toulouse,	blagnac,	colomiers,	labège	et	balma	sont	les	communes	qui	
accueillent	le	plus	d’emploi.	la	ligne	a	dessert	les	zones	d’emploi	les	plus	denses.

la	croissance	économique	sur	les	20	dernières	années	du	territoire	étudié	a	été	une	des	plus	importantes	de	
France.	elle	est	marquée	par	l’existence	de	cycles	plus	ou	moins	dynamiques.	Malgré	une	crise	économique	sans	
précédent	au	niveau	national	depuis	2008,	le	territoire	toulousain	continue	de	créer	des	emplois.	toulouse	est	la	
deuxième	commune	de	France	qui	crée	le	plus	d’emplois	entre	2000	et	2010	derrière	roissy-en-France.

les	habitants	du	périmètre	de	transports	urbains1	de	toulouse	(ptu)	génèrent	3,8	millions	de	déplacements	
quotidiens	 d’après	 la	 dernière	 enquête	 Ménages	 déplacements2	 (eMd).	 Globalement,	 le	 nombre	 de	
déplacements	progresse	(+5%	de	déplacements	tous	modes)	moins	que	la	croissance	démographique	(+14%	
d’habitants).	la	mobilité	individuelle	entre	2004	et	2013	est	en	baisse	(-8%	de	déplacements/habitant)	à	l’instar	
des	autres	agglomérations	françaises.	

cette	période	est	marquée	par	une	véritable	inversion	de	tendance.	la	part	modale	des	déplacements	automobiles	
est	en	recul	pour	la	première	fois	alors	que	la	mobilité	en	transports	collectifs	est	en	nette	croissance.

le	réseau	tc	a	ainsi	absorbé	la	quasi-totalité	des	déplacements	générés	par	le	développement	urbain.	la	part	
des	tc	est	passée	de	9%	à	13%	alors	que	celle	de	la	voiture	a	diminué	de	64%	à	60%.	les	autres	modes	sont	
restés	stables.

en	10	ans,	on	observe	ainsi	que	la	hausse	de	la	fréquentation	est	de	+110%,	pour	atteindre	à	l’heure	actuelle	
168	millions	de	voyageurs	annuels.

le	métro	assure	donc	un	rôle	prépondérant	dans	la	structuration	du	réseau.

le	réseau	de	transport	de	l’agglomération	s’est	construit	autour	de	l’armature	de	la	croix	du	métro,	support	de	
son	développement	futur.

l’analyse	de	l’usage	du	réseau	illustre	cette	structuration	en	montrant	la	prépondérance	du	métro	qui	intervient	
dans	les	trois	quarts	des	déplacements	en	transport	en	commun	(source	:	enquête	od	2012).

un	fonctionnement	dégradé	du	métro	aurait	ainsi	potentiellement	des	effets	sur	75	%	des	déplacements.	

la	ligne	a	de	métro	de	type	Val	mise	en	service	le	26	juin	1993,	constitue	la	première	ligne	de	transports	publics	
structurants	du	réseau	de	l’agglomération	toulousaine	qui	selon	un	axe	sud-ouest	/	nord-est	(15	stations	sur	
un	linéaire	de	10	kilomètres),	dessert	les	pôles	d’activités	qui	sont	les	plus	gros	générateurs	de	trafic	comme	
l’université	toulouse	Jean	Jaurès	ou	la	gare	Matabiau,	en	les	reliant	au	centre-ville.

la	ligne	a	fut	adoptée	très	rapidement	par	les	toulousains	car	une	fréquentation	de	125	000	voyages	par	jour	
est	constatée	dès	son	ouverture.

1	 le	ptu	est	la	zone	où	le	transport	public	est	considéré	comme	urbain.	le	ptu	de	toulouse	est	constitué	de	101	
communes
2	 une	 eMd	est	 destinée	 à	 renseigner	 les	 pouvoirs	 publics	 sur	 les	 pratiques	 de	 déplacements	 des	 habitants.	 le	
dernier	millésime	date	de	2013.

dix	ans	après,	le	20	décembre	2003,	est	mis	en	service	le	prolongement	de	la	ligne	a	(3	stations	et	2	kilomètres),	
de	 Jolimont	 à	 balma-Gramont	 qui	 permet	 de	 relier	 la	 rocade	 est,	 et	 de	 développer	 deux	 pôles	 d’échanges	
multimodaux	aux	stations	argoulets	et	balma-Gramont.

couplé	au	développement	de	voies	réservées	pour	les	bus	en	rabattement,	il	entraîne	dès	2004	une	augmentation	
de	la	fréquentation	du	métro	de	17%.	le	trafic	journalier	dépasse	alors	les	160	000	voyages	par	jour	en	hiver,	
avec	un	record	à	185	000	voyages	en	janvier	2005.

en	juin	2007	est	mise	en	service	la	ligne	b.	sur	15	kilomètres,	elle	dessert	l’axe	nord-sud	de	l’agglomération	de	
la	station	borderouge	à	celle	de	ramonville	saint-agne.	

dès	2008,	165	000	voyages	par	jour	sont	assurés	sur	cette	seule	ligne.	elle	croise	la	ligne	a	à	la	station	Jean-
Jaurès	qui	devient	le	véritable	cœur	du	réseau	avec	de	l’ordre	de	70	000	mouvements	par	jour,	les	échanges	
ligne	a	-	ligne	b	représentant	environ	80%	de	ce	trafic.	la	ligne	a	bénéficie	de	cette	mise	en	réseau	et	voit	son	
trafic	atteindre	180	000	voyages	par	jour	en	2008.

la	croissance	de	trafic	sur	le	réseau	s’est	poursuivie	et	la	fréquentation	de	la	ligne	a	atteint	aujourd’hui	210	000	
voyages	par	jour,	alors	que	celle	de	la	ligne	b	dépasse	190	000	voyages.	ainsi,	avec	plus	de	400.000	voyageurs	
par	jours,	le	métro	Val	assure	aujourd’hui	2/3	des	voyages	en	transports	publics	de	l’agglomération	toulousaine.
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3. ÉTUDES PRÉALABLES ET DÉCISIONS ANTÉRIEURES - RAISONS DU CHOIX DU 
projet retenu
lors	de	la	mise	en	service	en	1993	de	la	ligne	a,	en	raison	de	contraintes	de	réalisation	(qui	auraient	eu	des	
conséquences	sur	le	coût	et	les	délais	de	mise	en	exploitation	à	52	mètres),	seules	onze	des	quinze	stations	de	la	
ligne	a	ont	été	réalisées	avec	des	longueurs	de	quais	préfigurant	une	exploitation	avec	des	rames	de	52	mètres,	
dont	quatre	avec	les	équipements	(second	œuvre	et	façades	de	quai)	à	52	mètres.

devant	 l’augmentation	du	trafic,	 le	sMtc-tisséo	a	fait	réaliser	en	2001	des	études	d’avant-projet	système	et	
génie	civil.

dans	le	cadre	du	prolongement	de	la	ligne	a,	mis	en	service	en	2003,	les	trois	stations	(roseraie,	argoulets	et	
balma-Gramont)	ont	été	réalisées	avec	des	quais	de	52	mètres	et	le	point	d’arrêt	est	déjà	en	configuration	52	
mètres.

en	2006,	un	programme	d’opération	a	été	approuvé	avec	un	objectif	de	mise	en	exploitation	de	la	ligne	a	avec	
des	rames	de	52	mètres	en	2013.

une	concertation	au	titre	de	l’ancien	article	l300-2	du	code	de	l’urbanisme	(nouveaux	articles	l103-1	à	l103-5	
du	code	de	l’urbanisme)	est	alors	intervenue	en	juin	2008,	mais	la	programmation	de	cette	opération	n’a	pas	
été	engagée,	au	regard	notamment	des	réflexions	menées	dans	le	cadre	de	la	révision	du	plan	de	déplacements	
urbains,	permettant	d’envisager	un	«	report	»	de	la	date	de	saturation	de	la	ligne	a

toutefois,	afin	d’anticiper	certains	travaux	liés	d’une	part	à	l’accroissement	de	la	fréquentation	et	du	trafic	et	
d’autre	part	à	la	nécessité	d’améliorer	la	qualité	de	service	et	la	sécurité	sur	la	ligne	a,	quatre	projets	ont	été	
entrepris	et	réalisés	:

•	 la	création	d’une	issue	de	secours	à	la	station	capitole	;

•	 l’amélioration	du	niveau	de	sécurité	des	tunnels	;	

•	 des	améliorations	en	station	;	

•	 l’extension	des	ateliers	du	métro	de	basso	cambo	pour	la	ligne	a	et	de	borderouge	pour	la	ligne	b.

par	la	suite,	le	sMtc-tisséo	poursuivait	ses	réflexions	sur	la	nécessaire	poursuite	du	développement	du	réseau	
de	transports	de	 l’agglomération	toulousaine,	qui	atteignait	un	trafic	de	125	millions	de	voyageurs	en	2014,	
conséquence	directe	de	la	confirmation	du	dynamisme	économique	et	urbain	de	l’agglomération.

Il	 décidait	 ainsi	 en	 février	 2015	de	 lancer	 la	 deuxième	 révision	 du	 plan	 de	déplacements	urbains	 nommée	
«projet	Mobilité	2020/2025/2030	».

ce	projet	conforte	le	métro	comme	élément	central	du	dispositif	performant	et	capacitaire	du	réseau,	au	travers	
de	la	création	d’une	3ème	ligne	de	métro	(toulouse	aerospace	express)	et	de	l’amélioration	de	la	capacité	de	la	
ligne	a	existante.

ainsi	il	approuvait	dans	la	foulée	(mars	2015)	le	programme	de	l’opération	d’amélioration	de	la	ligne	a,	dont	
le	niveau	de	saturation	est	devenu	critique.	en	effet,	on	constate	en	heure	de	pointe	des	problèmes	d’accès	
aux	quais	des	stations	ou	des	personnes	restant	à	quais	après	le	passage	de	la	rame	dans	les	stations	les	plus	
fréquentées.

en	effet,	du	fait	d’une	part	du	constat	que	le	niveau	de	saturation	était	déjà	régulièrement	atteint	aux	heures	
de	pointe,	et	d’autre	part	de	 la	poursuite	attendue	de	 l’augmentation	régulière	de	 la	 fréquentation	 liée	à	 la	
progression	démographique,	 le	doublement	de	 la	 capacité	de	 la	 ligne	a	est	donc	devenu	 incontournable	et	
urgent.
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4. les objectIFs du projet
les	usagers	du	métro	 rencontrent	déjà,	à	 certaines	périodes,	des	difficultés	pour	accéder	aux	 rames	 ;	 il	 est	
parfois	nécessaire	d’attendre	le	passage	de	plusieurs	services	avant	de	pouvoir	monter	dans	le	métro.

dans	le	sens	basso	cambo	vers	balma-Gramont,	le	pic	de	fréquentation	est	atteint	entre	18h	et	18h15	entre	les	
stations	de	capitole	et	Jean	Jaurès	:	environ	2	200	voyageurs	sont	transportés	entre	ces	deux	stations	durant	
ce	¼	d’heure.	cela	représente	une	demande	moyenne	de	171	personnes	par	rame	pour	une	capacité	de	160	
places.

dans	le	sens	balma-Gramont	vers	basso	cambo,	c’est	le	matin	que	la	situation	est	la	plus	chargée,	les	pics	de	
fréquentation	sont	atteints	entre	les	stations	Marengo-sncF	et	Jean	Jaurès	(7h30-7h45)	puis	entre	les	stations	
patte	d’oie	et	arènes	(8h-8h15).	Il	y	a	alors	162	usagers	par	rame	en	moyenne	durant	ces	quarts	d’heure.	

à	noter	que	durant	ces	moments	de	pointe,	un	nombre	maximum	de	rames	est	mis	en	circulation,	ce	qui	autorise	
une	fréquence	d’une	rame	toutes	les	65	secondes.

compte	tenu	de	la	progression	annuelle	moyenne	constatée	depuis	la	mise	en	service	du	métro,	en	prenant	en	
compte	les	extensions	successives	du	réseau,	la	ligne	a	devrait	accueillir	dans	dix	ans	entre	245	000	et	285	000	
voyageurs	par	jour,	soit	entre	+	18	%	et	+	38	%	par	rapport	à	2014.

la	saturation	des	stations	et	les	rames	de	vingt-six	mètres	rendraient	alors	très	délicate	l’exploitation	de	la	ligne	
a.

l’opération	«	doublement	de	la	capacité	de	la	ligne	a	»	a	donc	pour	objectifs	:

•	 l’amélioration	de	 la	capacité	de	 la	 ligne	a	de	20%	en	heures	de	pointe	d’ici	 l’échéance	de	fin	2019	en	
permettant	 une	 exploitation	 de	 la	 ligne	 avec	 des	 rames	 de	 52	mètres,	 soit	 l’équivalent	 de	 deux	 rames	
actuelles	accouplées	(une	rame	étant	composée	de	2	voitures)	;	à	plus	long	terme,	la	capacité	de	la	ligne	a	
pourra	être	augmentée	par	simple	ajout	de	rames	sans	aménagements	supplémentaires.
l’augmentation	 de	 la	 capacité	 de	 la	 ligne	 a	 nécessite	 par	 ailleurs	 une	 amélioration	 de	 la	 sécurité	 sur	
l’ensemble	de	la	ligne.

•	 un	réaménagement	du	pôle	d’échanges	Jean-Jaurès,	afin	d’en	améliorer	les	conditions	de	circulation	des	
flux	d’usagers,	et	d’échanges	avec	la	ligne	b.

le	programme	de	l’opération	prévoit	ainsi	de	pouvoir	répondre	à	sa	mise	en	service	en	2019,	à	un	trafic	de	:

•	 245	000	voyageurs/jour	;

•	 70	000	voyageurs/pps	(période	de	pointe	du	soir	–	16h-19h)	;

•	 20	000	voyageurs/pps	sur	le	tronçon	le	plus	chargé	de	chaque	sens	de	la	ligne	;

•	 2	500	voyageurs/quart	d’heure	d’hyperpointe	sur	le	tronçon	le	plus	chargé	de	chaque	sens	de	la	ligne.

l’offre	de	service	retenue	pour	l’exploitation	de	la	ligne	a	est	la	suivante	:

•	 en	semaine,	une	exploitation	en	rames	de	52	mètres	;

•	 le	dimanche,	les	jours	fériés	et	l’été	en	rames	de	26	mètres	;

•	 le	samedi,	une	exploitation	en	rames	de	52	mètres	si	journée	chargée,	sinon	exploitation	en	rames	de	26	
mètres	;

•	 transition	des	rames	de	52	mètres	en	rames	de	26	mètres,	après	la	période	de	pointe	du	soir	si	la	journée	
du	lendemain	est	en	26	mètres	;

•	 transition	des	rames	de	26	mètres	en	rames	de	52	mètres,	le	dimanche	soir	avant	la	montée	en	charge	
liée	aux	arrivées	de	train	de	la	gare	sncF	Matabiau	;

•	 une	fréquence	de	1min50	en	moyenne	aux	heures	de	pointe,	et	de	3	min	en	heures	creuses	;

•	 une	capacité	permettant	un	niveau	de	confort	suffisant	en	cohérence	avec	le	volume	de	trafic	attendu.

en	outre,	le	programme	d’amélioration	de	la	capacité	de	transport	de	la	ligne	s’accompagne	de	l’amélioration	du	
niveau	de	sécurité	des	stations	au	regard	des	nouvelles	normes	et	réglementations	en	vigueur.

la	 réglementation	actuelle,	plus	contraignante	que	celle	en	vigueur	 lors	de	 la	mise	en	service	de	 la	 ligne	a,	
implique	la	réalisation	de	nouveaux	dégagements	de	sécurité	et	de	secours	pour	l’évacuation	des	stations	en	cas	
de	sinistre.	certains	locaux	techniques	doivent	être	réaménagés	en	fonction	de	ces	obligations.

les	travaux	de	sécurité	concernent	également	les	installations	de	désenfumage	dans	les	stations.

par	ailleurs,	afin	d’améliorer	l’accessibilité	du	métro,	la	nécessité	de	mettre	en	place	un	voyant	lumineux	signalant	
la	fermeture	des	portes,	à	implanter	sur	les	portes	palières,	a	été	retenue.

les	adaptations	du	système	de	 l’actuelle	 information-voyageurs	et	de	 la	signalétique	sur	 l’exploitation	mixte	
26	mètres/52	mètres	(position	d’arrêt	des	trains),	l’affichage	des	temps	d‘attente	entre	rames	et	l’information	
relative	à	l’évacuation	des	voyageurs,	sont	également	prévus.
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5. présentatIon générale du projet soumIs a l’enquête

5.1 Caractéristiques existantes de la ligne A
les	caractéristiques	générales	de	la	ligne	a	sont	les	suivantes	:

•	 longueur	de	la	ligne	de	la	station	terminus	basso	cambo	à	la	station	terminus	balma	Gramont	:	environ	
12	km	;

•	 nombre	de	stations	:	18	;

•	 nombre	de	véhicules	:	116	rames	de	26	mètres,	circulant	sur	les	lignes	a	et	b	;

•	 un	garage	atelier	situé	en	arrière	gare	de	la	station	basso	cambo	;

•	 un	terminus	provisoire	avant	et	arrière	gare	à	la	station	arènes	et	un	terminus	arrière	gare	à	la	station	
Jean	Jaurès	;

•	 un	terminus	à	balma-Gramont	;

•	 le	terminus	de	basso	cambo.
le	système	Val	se	caractérise	par	son	exploitation	en	automatisme	intégral,	lui	permettant	de	satisfaire	à	des	
objectifs	de	qualité	de	service	(fréquence),	d’adaptabilité	à	la	demande,	et	de	diminution	des	coûts	d’exploitation.	
les	 fortes	 fréquences	d’exploitation	du	système	Val	permettent	de	diminuer	 la	capacité	et	 la	dimension	du	
matériel	roulant	ainsi	que	le	dimensionnement	des	ouvrages	de	génie	civil.

les	principales	caractéristiques	du	matériel	roulant	sont	les	suivantes	:

•	 Vitesse	commerciale	de	l’ordre	de	32	km/h	;

•	 capacité	d’environ	160	voyageurs	par	rame	de	26	mètres	;

•	 accès	aux	voitures	par	l’intermédiaire	de	portes	palières	dont	le	fonctionnement	est	asservi	à	l’arrêt	de	la	
rame,	évitant	ainsi	tout	risque	de	chute	sur	la	voie	;

•	 automatismes	 assurant	 un	 fonctionnement	 en	 sécurité	 sans	 personnel	 à	 bord	 :	 sécurité,	 pilotage,	
télésurveillance	et	télécommande,	etc.

5.2 Description des aménagements projetés
lors	de	la	mise	en	service	en	1993	de	la	ligne	a,	en	raison	de	contraintes	de	coût,	de	réalisation	et	de	délais,	
seules	onze	stations	de	la	ligne	a	ont	été	exécutées	avec	des	quais	préfigurant	une	exploitation	avec	des	rames	
de	52	mètres,	dont	quatre	avec	les	équipements	de	quai	(second	œuvre	et	façades	de	quai)	à	52	mètres.

dans	le	cadre	du	prolongement	de	la	ligne	a,	mis	en	service	en	2003,	les	trois	stations	(roseraie,	argoulets	et	
balma-Gramont)	ont	été	réalisées	avec	des	quais	de	52	mètres	et	le	point	d’arrêt	des	rames	en	station	est	déjà	
en	configuration	52	mètres.

l’état	d’adaptation	des	stations	est	variable	et	le	Maître	d’ouvrage	a	décidé	de	lancer	un	programme	complet	
d’adaptation	composé	de	projets	distincts	mais	néanmoins	concourants	à	la	réalisation	de	l’objectif	unique	de	
circulation	de	rames	de	52	mètres.

ainsi	le	projet	se	décompose	en	7	sous-projets,	selon	les	caractéristiques	des	stations	(souterraines	ou	aériennes)	
et	la	nature	des	aménagements	à	apporter.	Ils	sont	décrits	de	manière	plus	détaillée	dans	les	chapitres	suivants	:

Stations courtes souterraines : Mermoz, Patte d’Oie, Fontaine Lestang 
ces	stations	sont	des	ouvrages	souterrains	de	près	de	20	mètres	de	profondeur	et	de	15	mètres	de	large	dont	
les	quais	existants	ne	présentent	pas	une	longueur	de	52	mètres	en	matière	de	génie	civil.

dans	 le	 cadre	d’études	préalables,	a	été	examinée	 la	possibilité	d’exploiter	 la	 ligne	a	avec	des	 rames	de	52	
mètres	sans	étendre	les	quais	de	ces	stations.	ces	études	ont	montré	que	ce	mode	d’exploitation	consistant	à	
desservir	des	stations	avec	des	rames	de	52	mètres	ayant	des	quais	de	longueur	inférieure	à	celle	des	rames	
poserait	de	nombreuses	questions	techniques,	d’acceptabilité	et	d’exploitabilité.	notamment,	pour	assurer	des	
conditions	satisfaisantes	d’évacuation	des	passagers	et	plus	particulièrement	des	personnes	à	Mobilité	réduite,	
cette	configuration	des	stations	imposerait	de	réaliser	des	ouvrages	de	génie	civil	de	type	galerie	souterraine	et	
des	adaptations	du	système	Val	d’une	complexité	importante	pour	une	qualité	de	service	faible.	cette	solution	
a	été	écartée.

une	autre	solution	consistant	à	ne	desservir	les	stations	courtes	qu’avec	des	rames	de	26	mètres	mixées	dans	
le	 carrousel	 avec	 des	 rames	 de	 longueur	 de	 52	mètres	 a	 été	 envisagée.	 elle	 implique	 également	 de	 fortes	
contraintes	d’exploitation	pour	une	qualité	de	service	réduite.	cette	solution	a	été	également	écartée.

le	principe	d’étendre	les	quais	de	ces	3	stations	pour	une	longueur	finale	de	52	mètres	a	donc	été	retenu.	Il	
implique	des	travaux	de	génie	civil	ainsi	que	des	aménagements	de	second	œuvre	et	les	equipements	non	liés	
au	système	(enls).

ainsi	les	aménagements	à	apporter	aux	stations	ont	pour	objectifs	:

•	 l’allongement	du	génie	civil	des	quais	pour	permettre	une	exploitation	des	quais	avec	des	rames	de	52	
mètres	;

•	 la	mise	en	conformité	de	ces	stations	en	matière	de	dégagements	;

•	 la	mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage	de	ces	stations.

Station Basso Cambo
la	station	basso	cambo	est	une	station	aérienne,	elle	constitue	 le	terminus	de	 la	 ligne	a	pour	 le	public.	les	
améliorations	de	la	station	portent	comme	pour	les	stations	courtes	souterraines	sur	:

•	 l’extension	de	la	structure	de	la	station	aérienne	pour	porter	la	longueur	des	quais	à	52	mètres	en	matière	
de	génie	civil	;

•	 des	aménagements	de	second	œuvre	et	équipements	de	la	station	;

•	 la	création	de	dégagements	complémentaires.
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Station Esquirol
la	circulation	de	rames	«	longues	»	avait	été	anticipée	lors	de	sa	réalisation,	en	ce	qui	concerne	les	ouvrages	
principaux	de	génie	civil.	

le	programme	des	travaux	restant	à	réaliser	pour	la	mise	à	52	mètres	de	cette	station,	consiste	finalement	en	:

•	 l’aménagement	second	œuvre	permettant	l’extension	des	quais	sur	une	longueur	de	26	mètres	;

•	 la	réalisation	de	dégagements	de	sécurité	;

•	 la	mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage.
ces	 travaux	 doivent	 être	 réalisés	 dans	 une	 station	 non	 seulement	 exploitée,	 mais	 également	 fortement	
fréquentée.

Station Jean Jaurès
la	station	Jean	Jaurès	est	le	point	de	croisement	entre	les	lignes	a	et	b	du	métro,	elle	constitue	le	véritable	cœur	
du	réseau	avec	de	l’ordre	de	70	000	mouvements	par	jour,	les	échanges	ligne	a	-	ligne	b	représentant	environ	
80%	de	ce	trafic.

elle	a	fait	l’objet	de	premiers	travaux	d’amélioration	récents	lesquels	se	sont	terminés	en	2014.	les	nouveaux	
aménagements	à	apporter	à	la	station	concernent	:

•	 l’aménagement	du	quai	central	ligne	a	de	la	station	Jean	Jaurès	pour	une	exploitation	à	52	mètres	;

•	 une	réorganisation	des	circulations	voyageurs	au	niveau	de	la	station	afin	d’éviter	la	saturation	des	flux,	
en	particulier	en	améliorant	les	échanges	entre	la	ligne	a	et	la	ligne	b.

Stations pré-adaptées
ces	stations	sont	déjà	configurées	avec	des	quais	de	52	mètres,	les	aménagements	concernent	le	second	œuvre	
des	quais	non	aménagés,	 les	équipements	ainsi	que	la	mise	en	conformité	du	désenfumage	et	 la	création	si	
nécessaire	de	dégagements	complémentaires.

sont	concernées	ici	 les	stations	suivantes	:	bellefontaine,	reynerie,	Mirail-université,	bagatelle,	arènes,	saint	
cyprien-république,	capitole,	Marengo-sncF,	Jolimont,	roseraie,	argoulets,	balma-Gramont.

Garage Atelier de Basso Cambo
les	opérations	concernent	l’extension	et	l’adaptation	du	Garage	atelier	de	basso	cambo	pour	l’extension	des	
garages,	compatibles	avec	le	stockage	des	rames	à	52	mètres.

Système VAL
la	mise	en	exploitation	de	rames	à	52	mètres	va	nécessiter	l’adaptation	et	la	modification	du	système	Val	actuel.

de	nombreuses	fonctions	systèmes	sont	impactées	:

•	 Gestion	du	mouvement	des	rames	(automatisme)	;

•	 les	façades	de	quai	en	station	;

•	 alimentation	électrique	;

•	 télé-supervision	des	équipements	liés	au	système	et	des	équipements	non	liés	au	système	;

•	 Matériel	roulant	(rames)	;

•	 les	équipements	système	au	garage	atelier	de	basso	cambo	;

•	 nouveaux	modes	d’exploitation	en	rames	de	52	mètres.

les	travaux	sur	les	quais	consisteront	notamment	en	la	mise	en	place	de	nouvelles	motorisations	pour	l’ensemble	
des	portes	palières,	sur	la	base	de	celles	mises	en	œuvre	sur	le	prolongement	de	la	ligne	a,	permettant	ainsi	la	
mise	à	niveau	et	l’homogénéisation	de	l’ensemble	des	équipements.

pour	les	stations	dont	le	génie	civil	est	étendu,	les	interfaces	entre	les	équipements	et	les	extensions	d’ouvrages	
seront	prises	en	compte	(joint	d’ouvrage,	bastaing	de	nez	de	quai…).
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6. modalItés de réalIsatIon des travaux 

6.1 Les stations courtes souterraines
les	stations	courtes	souterraines	sont	les	stations	Mermoz,	Fontaine	lestang	et	patte	d’oie.

6.1.1 Aménagements existants
les	 trois	 stations	 ont	 été	 initialement	 réalisées	 par	 creusement	 à	 ciel	 ouvert	 en	 utilisant	 une	 technique	 de	
soutènement	de	type	«	parois	moulées	».	

leurs	caractéristiques	sont	les	suivantes	:

•	 deux	files	de	parois	moulées	d’épaisseur	variant	de	0.80	m	à	1.20	m	sont	mises	en	œuvre	sur	29.15	m	à	
40.80	m	de	longueur	selon	la	station,	jusqu’à	une	profondeur	de	116.50	m	nGF	à	118.27	m	nGF.	elles	sont	
axées	sur	le	tunnel,	implantées	de	part	et	d’autre	à	environ	8.00	m	de	l’axe	de	la	ligne,	et	constituent	le	corps	
principal	de	la	station	;

•	 la	fermeture	de	l’ouvrage	est	réalisée	sur	la	largeur	par	deux	parois	moulées	d’épaisseur	0.80	m	fondées	
à	la	même	profondeur.

								dalle	de	couverture

			dalle	des	locaux	techniques

				dalle	de	la	salle	des	billets

											niveau	des	quais

																			radier

Élévation de la station Mermoz (Source : ARCADIS, AVP, 2015)

•	 un	radier	d’épaisseur	0.30	m	à	0.40	m	selon	la	station	constitue	la	partie	basse	de	la	station.	pour	chaque	
station,	une	fosse	de	relevage	est	aménagée	sous	le	radier	en	point	bas	afin	de	collecter	les	eaux	d’infiltration	
et	de	les	renvoyer	vers	le	réseau	d’assainissement	en	surface.

•	 le	radier	supporte	sur	sa	partie	centrale	un	massif	en	gros	béton	où	circule	le	métro.	Il	est	construit	à	un	
niveau	de	121.83	à	123.13	m	nGF	brut.

les	stations	présentent	en	plus	du	niveau	de	quai,	3	autres	niveaux	:

•	 dalle	de	la	salle	des	billets	;

•	 dalle	des	locaux	techniques	;

•	 dalle	de	couverture.

6.1.2 Aménagements projetés
les	objectifs	principaux	de	l’opération	sont	rappelés	ci-après	:

•	 l’allongement	 des	 quais	 pour	 permettre	 une	 exploitation	 des	 quais	 avec	 des	 rames	 de	 52	 mètres	
nécessitant	une	extension	de	la	structure	principale	de	la	station	;

•	 la	mise	en	conformité	de	ces	stations	en	matière	de	dégagements	;

•	 la	mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage.

les	figures	suivantes	présentent	en	plan	de	masse	l’insertion	de	l’extension	des	stations	:
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Aménagements projetés de la station Mermoz (Source : ARCADIS, AVP, 2015)
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Aménagements projetés de la station Fontaine Lestang (Source : ARCADIS, AVP, 2015)
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Aménagements projetés de la station Patte d’Oie (Source : ARCADIS, AVP, 2015)
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a) Principes généraux pour les 3 stations
l’idée	principale	du	projet	consiste	en	la	création	d’un	volume,	reprenant	les	mêmes	principes	constructifs	et	les	
mêmes	fonctionnalités	que	l’existant,	auquel	l’extension	est	accolée.

Principe de la création du volume pour les stations courtes - vue 3D du niveau locaux techniques
(Source : ARCADIS, AVP, 2015)

comme	pour	les	stations	existantes,	une	solution	de	réalisation	des	travaux	de	l’extension	à	ciel	ouvert	pour	la	
création	de	ces	volumes	a	donc	été	privilégiée	;	une	solution	en	souterrain	s’avérerait	techniquement	risquée	
au	regard	de	la	sécurité	de	l’exploitation	du	métro	lors	des	phases	d’excavation	et	ne	permettrait	pas	d’éliminer	
les	risques	sur	le	bâti	en	surface.

les	principales	étapes	de	réalisation	sont	récapitulées	ci-après.

Mise en sécurité du tunnel
cette	étape	est	un	pré	requis	au	démarrage	des	travaux	de	réalisation	des	extensions	pour	garantir	la	sécurité	
de	l’exploitation	pendant	les	travaux.	elle	implique	un	1er	arrêt	d’exploitation	de	la	ligne	a	durant	l’été	en	2017.

Schéma 3D de la mise en sécurité du tunnel pour les stations courtes
(Source : ARCADIS, AVP, 2015)

Soutènement des fouilles
compte	 tenu	 du	 contexte	 géotechnique,	 hydrogéologique	 et	 de	 la	 nature	 du	 projet	 (fouille	 d’environ	 16	m	
de	profondeur	en	milieu	urbain),	 la	 solution	de	soutènement	 la	plus	appropriée	est	une	paroi	moulée.	une	
enceinte	en	parois	de	0.80	à	1.20	m	d’épaisseur	(conformément	à	la	station	existante),	construite	sur	trois	côtés,	
sera	ainsi	réalisée	contre	la	station	existante.	

Schéma 3D de la réalisation de la paroi moulée pour les stations courtes, station Mermoz
(Source : ARCADIS, AVP, 2015)

Voussoir	du	tunnel

dispositif	de	mise	en	sécurité	
constitué	de	profilés	et	de	plaques	

métalliques

Main	courante

passerelle	d’évacuation

Voie

Murette	guide
paroi	moulée
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Excavation
les	terrassements	seront	réalisés	en	plusieurs	phases.

Schéma 3D de la réalisation de la paroi moulée pour les stations courtes, station Mermoz
(Source : ARCADIS, AVP, 2015)

Création du tympan autour du tunnel
au	droit	du	tunnel	et	au-delà	du	niveau	auquel	les	parois	moulées	de	hauteurs	réduites	sont	fondées	(un	écart	
de	1	m	entre	les	nouvelles	parois	et	le	tunnel	devant	être	respecté),	un	mur	tympan	sera	recréé	autour	du	tunnel	
afin	de	soutenir	les	terres.

Coupe transversale du projet d’extension - exemple de la station Patte d’Oie
(Source : ARCADIS, AVP, décembre 2015)

Découpe et évacuation des voussoirs du tunnel
1.	terrassement	jusqu’en	voûte	du	tunnel
2.	terrassement	jusqu’à	mi-hauteur	du	tunnel	et	découpe	de	la	calotte
3.	terrassement	jusqu’en	fond	de	fouille	et	découpe	des	piédroits

  1                2          3

Principes de découpe et d’évacuation des voussoirs pour les stations courtes
(Source : ARCADIS, AVP, décembre 2015)

Découpe de la paroi moulée et des quais
afin	de	créer	la	liaison	des	quais	entre	la	station	existante	et	l’extension,	une	découpe	de	la	paroi	moulée,	au	
niveau	des	quais,	est	nécessaire.

Schéma 3D de la découpe de la paroi moulée pour les stations courtes, station Mermoz
(Source : ARCADIS, AVP, 2015)

paroi	moulée	de	hauteur	
réduite	au	droit	du	tunnel
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Réalisation des quais et nez de quais
cette	étape	nécessite	un	deuxième	arrêt	d’exploitation	de	la	ligne	a	durant	l’été	2018	notamment	pour	la	dépose	
du	dispositif	de	mise	en	sécurité	du	tunnel.

Réalisation des nez de quai, station Mermoz (Source : ARCADIS, AVP, 2015)

Création des planchers
des	planchers	seront	réalisés	dans	l’extension,	à	la	même	cote	que	les	planchers	existants.

 Schéma 3D de la création d’un plancher pour les stations courtes, station Mermoz (Source : ARCADIS, AVP, 2015)

les	étapes	finales	consisteront	en	:

Découpage de la paroi moulée niveau salle des billets et locaux techniques

Création de la dalle de couverture

•	 réalisation	de	la	dalle	de	couverture

•	 réalisation	des	cours	anglaises

•	 pose	de	la	dalle	préfabriquée	sur	trémie

•	 pose	de	l’étanchéité

•	 remblaiement

 Schéma 3D de la création de la dalle de couverture pour les stations courtes, station Mermoz
(Source : ARCADIS, AVP, 2015)

b) Libération des emprises nécessaire au chantier
la	libération	d’emprise	consistera	à	:

•	 déposer	l’ensemble	des	émergences	situées	dans	les	emprises	de	chantier	(potelet,	barrière,	corbeille,	
panneau	de	signalisation)	;

•	 réaliser	les	aménagements	de	carrefours	permettant	de	rendre	compatible	l’usage	de	l’espace	public	et	
l’installation	des	emprises	chantier	;

•	 Mettre	en	place	l’ensemble	de	la	signalisation	de	déviation	permettant	de	fermer	les	voies	de	circulation	;	

•	 déplacer	les	arrêts	de	bus	aux	emplacements	provisoires	et	assurer	leur	accessibilité	;

•	 réaliser	des	aménagements	ponctuels	au	droit	de	la	limite	avec	les	parcelles	privées	(mise	en	place	de	
clôture	provisoire	par	exemple).

6.1.3 Installations de chantier
la	phase	 la	plus	 consommatrice	d’emprise	est	 la	phase	de	 réalisation	des	parois	moulées	qui	nécessite	des	
aménagements	pour	l’installation	des	éléments	suivants	:

•	 une	centrale	de	traitement	;

•	 des	silos	à	bentonite	;

•	 une	plateforme	de	manutention	de	cages	d’armatures	;

•	 une	zone	d’évolution	d’une	grue	mobile	sur	chenille	(ou	grue	fixe)	;

•	 une	zone	d’évolution	d’une	grue	équipée	d’une	hydrofraise	;

•	 des	zones	de	manœuvre	pour	les	livraisons	et	pour	la	circulation	de	toupie	;

•	 des	vestiaires	et	un	réfectoire.
la	surface	totale	de	ces	installations	est	de	l’ordre	de	1500	à	2000	m².	a	l’issue	des	travaux	les	surfaces	seront	
remises	en	l’état	pour	chaque	station.

dalle	de	couverture

cours	anglaise

étanchéité
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a) Station Mermoz
au	niveau	de	la	station	Mermoz,	la	circulation	à	double	sens	sur	la	rue	desbals	sera	maintenue.	la	largeur	minimale	de	chaussée	à	maintenir	est	de	6,00	m.	

d’autre	part,	la	continuité	des	cheminements	piétons	sera	également	maintenue	pendant	toute	la	durée	prévisionnelle	du	chantier	(32	mois)	par	le	maintien	de	zones	de	circulation	piétonne	de	1,40	m	de	large	minimum	mais	pourra	
ponctuellement	être	réduite	à	1,00	m	de	large	au	droit	d’un	obstacle

Emprises maximales de chantier de la station Mermoz (Source : Arcadis, AVP, décembre 2015)

n

Légende :
emprise	maximales	de	chantier

cheminement	piéton
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b) Station Fontaine Lestang
concernant	la	station	Fontaine	lestang,	la	réalisation	de	l’extension	de	la	station	à	ciel	ouvert	implique	la	fermeture	de	la	rue	Vestrepain	à	la	circulation	véhicules.	néanmoins,	une	connexion	piétonne	entre	cette	rue	et	la	station	de	
métro	sera	maintenue	pendant	toute	la	durée	prévisionnelle	des	travaux	de	gros	oeuvre	(28	mois).	de	la	même	manière,	une	continuité	piétonne	sera	assurée	entre	la	rue	desbals	et	la	station	de	métro.

d’autre	part,	un	réaménagement	de	l’accès	à	la	station	sera	réalisé.	la	sortie	de	secours	de	la	station	de	métro,	située	à	l’opposé	de	l’entrée	publique,	restera	également	accessible	pendant	toute	la	durée	du	chantier.

Emprises maximales de chantier de la station Fontaine Lestang (Source : Arcadis, AVP, décembre 2015)

n

Légende :
emprise	maximales	de	chantier

cheminement	piéton



42/100	 	 	 	 	 	 	 	 II	/	dossIer	d’enquête	préalable	à	la	déclaratIon	d’utIlIté	publIque	-	notIce	explIcatIVe
doublement de la capacIté de la lIgne a du métro

c) Station Patte d’Oie
concernant	la	station	patte	d’oie,	les	emprises	de	chantier	sont	situées	sur	l’avenue	de	lombez	et	dans	la	partie	
ouest	de	l’anneau	du	giratoire.	

l’avenue	de	lombez	sera	fermée	à	la	circulation	routière	pendant	toute	la	durée	des	travaux	pour	une	durée	
prévisionnelle	de	28	mois.	

néanmoins,	 des	 circulations	 piétonnes	 seront	 maintenues	 entre	 les	 voies	 Grande-bretagne	↔	 lombez	 et	
lombez	↔	sarraut,	avec	une	largeur	minimale	de	1,40	m.		

préalablement	 à	 l’installation	 des	 emprises	 du	 chantier,	 le	 carrefour	 de	 la	 patte	 d’oie	 sera	 réaménagé	 en	
carrefour	à	feux.	cette	configuration	permet	:

•	 de	réaliser	un	aménagement	sécuritaire	en	éloignant	les	circulations	véhicules	de	la	zone	de	chantier	;

•	 de	 sécuriser	 les	 cheminements	 piétons	par	 la	mise	 en	place	de	 traversées	protégées	par	 feux	 et	 par	
l’éloignement	des	circulations	piétonnes	(cheminement	rétabli	entre	Grande-bretagne	et	sarraut	entre	la	
bordure	est	de	la	zone	de	chantier	et	l’îlot	central	du	giratoire)	;

•	 de	faciliter	la	circulation	des	bus	sur	l’axe	Grande-bretagne	↔	billières	moyennant	le	déplacement	d’un	
arrêt.

sur	 l’avenue	de	lombez,	des	contre-allées	seront	aménagées	de	part	et	d’autre	de	 la	zone	de	chantier	pour	
maintenir	dans	la	mesure	du	possible	les	accès	riverains	véhicules.	

les	contre-allées	seront	circulées	à	double-sens	même	si	leur	largeur	est	réduite,	la	circulation	s’y	fera	à	vue.	

une	raquette	de	retournement	pour	les	véhicules	est	mise	en	place	côté	ouest	de	l’avenue	en	utilisant	la	largeur	
complète	de	la	chaussée,	contre-allée	comprise	pour	permettre	aux	véhicules	de	faire	demi-tour.

6.1.4 Réseaux
les	études	d’avant-projet	permettent	d’identifier	les	impacts	suivants	:

•	 pour	 la	 station	 Mermoz,	 les	 réseaux	 suivants	 devront	 être	 déviés	 :	 télécommunications,	 éclairage,	
signalisation	lumineuse	tricolore	;

•	 pour	la	station	Fontaine	lestang,	les	réseaux	suivants	devront	être	déviés	:	eaux	usées,	télécommunications,	
gaz,	adduction	d’eau	potable,	électricité,	éclairage,	signalisation	lumineuse	tricolore	;

•	 pour	 la	 station	 patte	 d’oie,	 les	 réseaux	 suivants	 devront	 être	 déviés	 :	 eaux	 pluviales,	 eaux	 usées,	
télécommunications,	gaz,	adduction	d’eau	potable,	électricité.
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Emprises maximales de chantier de la station Patte d’Oie (Source : Arcadis, AVP, décembre 2015)

n

Légende :
emprise	maximales	de	chantier

cheminement	piéton
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6.2 La station Basso Cambo

Afin de permettre une exploitation de la station avec des rames d’une longueur de 52 mètres, les quais 
de la station Basso Cambo doivent être agrandis d’environ 70% de leur surface actuelle. Cet agrandissement 
va ainsi nécessiter une extension de la structure de la station existante sur une vingtaine de mètres du côté 
de l’arrière gare de la station. Il sera bien entendu réalisé dans le respect du design et de l’architecture de la 
station existante. Enfin, pour des raisons de sécurité en matière d’évacuation des voyageurs, cette extension 
comprendra la réalisation d’un dégagement à partir de chaque quai.

6.2.1 Aménagements existants
actuellement,	la	station	aérienne	basso	cambo	est	le	terminus	de	la	ligne	a	pour	le	public.	ce	bâtiment	comporte	
une	salle	de	billets	en	rez-de-chaussée,	une	mezzanine	au	(n+1)	et	les	quais	(n+2)	où	le	public	transite.	les	quais	
actuels	construits	mesurent	environ	30m.

la	station	est	constituée	d’une	ossature	en	béton	armé	et	également	de	poutres	en	béton	précontraints,	jusqu’au	
niveau	des	quais.	au-dessus	des	quais	une	ossature	métallique	supporte	la	couverture.	cette	ossature	repose	
sur	les	poteaux	en	béton	armé	qui	montent	jusqu’au	niveau	couverture.

6.2.2 Aménagements projetés
les	améliorations	de	la	station	portent	sur	:

•	 l’extension	de	la	station	aérienne	pour	porter	la	longueur	des	quais	à	52	mètres	;

•	 des	aménagements	de	second	œuvre	et	équipements	de	la	station	;

•	 la	création	de	dégagements	complémentaires.

elle	fait	l’objet	d’un	sous-projet	séparé	du	fait	de	sa	configuration	aérienne	et	de	la	nature	des	travaux.

des	déviation	de	réseaux	seront	nécessaires	préalablement	à	la	réalisation	des	travaux	sur	le	réseau	de	collecte	
des	eaux	pluviales	et	des	liaisons	«	courants	faibles	»	internes	à	l’exploitation	du	métro	et	de	la	gare	bus.

6.2.3 Principes 
l’opération	«	doublement	de	la	capacité	de	la	ligne	a	du	métro	»	apporte	à	la	station	basso	cambo,	les	principales	
modifications	suivantes	:

•	 un	prolongement	de	la	structure	béton	existante	ainsi	que	de	la	charpente	et	de	la	couverture	métallique	
existante,	d’environ	21	mètres,	dans	le	respect	de	l’unité	architecturale,

•	 la	création	d’un	escalier	par	quai	pour	assurer	les	dégagements	complémentaires,

•	 la	réalisation	dans	les	volumes	créés	des	extensions	de	quais	des	réservations	et	supports	permettant	la	
pose	des	façades	de	quais,	de	leurs	retours,	des	bornes	d’appel	d’urgence	et	des	bastaings	de	nez	de	quai,

•	 toutes	les	sujétions	de	raccordement	de	la	partie	créée	à	la	partie	existante,

•	 toutes	 les	 sujétions	de	 second	œuvre,	 de	 courants	 forts,	 de	 courants	 faibles	 et	 de	 reconstitution	des	
emprises	et	aménagement	de	surface,

•	 la	définition	de	la	couverture	des	escaliers	mécaniques	existants	dans	 le	respect,	d’une	part	de	l’unité	
architecturale	 et,	 d’autre	 part,	 de	 la	 prise	 en	 compte	 des	 réglementaires	 et/ou	 nécessaires	 contraintes	
d’isolation	thermique	de	cette	couverture.

Coupe de l’existant et de l’extension, station Basso Cambo (Source : SNC LAVALIN, décembre 2015)

Extension

Vers le Garage Atelier Vers Bellefontaine

Existant
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Aménagements projetés de la station Basso Cambo (Source : SNC LAVALIN, décembre 2015)

n

Légende :
emprise	existante	de	la	station

emprise	de	la	station	en	surface
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6.2.4 Emprises de chantier
les	emprises	de	chantier	sont	représentées	ci-dessous.

Emprises maximales de chantier, station Basso Cambo (Source : SNC LAVALIN, 2016)

n

Légende :
emprises	maximales	de	chantier
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6.3 La station Esquirol

6.3.1 Aménagements existants
la	station	esquirol	est	une	station	de	métro	à	quai	central	qui	peut	être	décomposée	en	4	volumes	distincts	:

•	 une	boîte	superficielle	réalisée	à	ciel	ouvert	comprenant	les	accès	depuis	la	surface,	le	niveau	salle	des	
billets	(mezzanine)	et	le	niveau	contrôle	d’accès.

•	 une	partie	souterraine	profonde	constituée	de	3	voûtes	:	2	voûtes	latérales	pour	chacun	des	quais	et	une	
voûte	centrale	desservant	ces	quais.	cette	partie	contient	également	3	volumes	sous-quais.	chaque	volume	
dispose	de	ses	propres	accès,	ils	n’y	a	pas	de	cheminements	entre	eux.

•	 un	ouvrage	de	liaison	entre	la	boîte	superficielle	et	 la	partie	souterraine	profonde,	cet	ouvrage	est	un	
tunnel.	Il	abrite	les	connexions	voyageurs	et	une	galerie	technique.	

•	 un	 puits	 accueillant	 un	 puits	 de	 désenfumage	 du	 tunnel	 et	 un	 volume	 technique	 pour	 la	 station.	 ce	
volume	est	implanté	dans,	et	en	sous-sol	du	bâtiment	à	l’angle	sud-ouest	
de	la	place	esquirol.

•	 les	 locaux	 techniques	 sont	 implantés	 en	 sous-sol	 sur	 3	 niveaux.	
le	 niveau	 le	 plus	 profond	 est	 au	 niveau	 de	 la	 voûte	 centrale	 de	 la	
partie	 profonde	 de	 la	 station.	 ce	 volume	 abrite	 également	 une	 partie	
commerciale	avec	un	accès	au	quai	central	via	un	ascenseur.

6.3.2 Aménagements projetés
cette	 station	 présente	 depuis	 sa	 création	 une	 structure	 des	 quais	 d’une	
longueur	à	52	mètres.

pour	assurer	une	exploitation	avec	des	rames	de	52	mètres,	les	principales	
interventions	requises	sont	les	suivantes	:

•	 la	mise	en	conformité	de	la	station	en	matière	d’évacuation	des	usagers	
en	cas	de	sinistre	par	la	création	de	nouveaux	dégagements,

•	 les	 travaux	 de	 second	 œuvre	 des	 parties	 de	 quais	 non	 aménagés	
(revêtements	 de	 mur	 et	 de	 sol,	 faux	 plafonds,	 éclairage,	 détection	
incendie,	signalétique,	vidéo,	mobilier,	extension	des	façades	de	quais),	
dans	le	respect	du	design	actuel	des	stations,

Aménagements projetés de la station Esquirol
(Source : Egis, étude de faisabilité, novembre 2015)

•	 la	mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage	de	la	station	qui	consiste	principalement	à	remplacer	
les	ventilateurs	et	prolonger	certaines	gaines	de	ventilation	existantes	au	droit	des	extensions	de	quai.

concernant	la	création	des	nouveaux	dégagements	qui	ne	seront	destinés	qu’à	l’évacuation	des	usagers	en	cas	
de	sinistre,	les	aménagements	envisagés	se	décomposent	principalement	en	2	zones	à	aménager	:

•	 au	sud,	sous	la	place	de	la	trinité,	réalisation	d’un	rameau	(=	tunnel	piéton)	entre	le	quai	prolongé	et	la	
voûte	centrale.

•	 au	nord,	dans	la	station,	réalisation	d’un	escalier	de	secours	entre	le	quai	prolongé	et	le	niveau	mezzanine.

la	 réalisation	du	dégagement	 situé	au	 sud	de	 la	 station	 (sous	 la	place	de	 la	trinité)	est	 conditionnée	à	une	
décision	à	venir	de	la	commission	compétente	en	matière	de	sécurité	des	établissements	recevant	du	public.	
dans	une	hypothèse	favorable,	cette	réalisation	pourrait	être	abandonnée	dans	ce	cas	les	fouilles	archéologiques	
ne	seraient	plus	nécessaires.

Légende :
emprise	existante	de	la	station

extension	de	la	station	en	souterrain

émergence	en	surface

rameau

station	profonde

boîte	superficielle

escalier	de	secours

n

quai	à	aménager

quai	à	aménager
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a) Principes et phasage
les	structures	à	créer	ou	à	adapter	pour	répondre	aux	objectifs	de	l’opération	sont	:

•	 le	percement	de	dalles	existantes	dans	la	station	;

•	 des	rameaux	réalisés	depuis	l’intérieur	de	puits	en	méthode	traditionnelle	;

•	 des	percements	des	voûtes	existantes	de	la	station	;

•	 la	création	de	radier	et	structures	définitives	dans	les	ouvrages	réalisés	(puits	et	rameaux)	;

•	 la	reprise	et	la	fermeture	des	dalles.

Côté Sud – Rameau

Vues en 3D des aménagements sur Esquirol, côté sud (Source : EGIS, AVP, février 2016)

Schéma de principe de l’intervention côté sud – Rameau, niveau quai, station Esquirol (Source : EGIS, AVP, 2015)

Côté Nord – Escalier de secours

Vues en 3D des aménagements sur Esquirol, côté nord (Source : EGIS, AVP, février 2016)

b) Réseaux
les	études	menées	en	relation	avec	toulouse	Métropole	et	les	concessionnaires	réseaux	mettent	en	évidence,	
à	ce	stade	des	études,	une	déviation	des	réseaux	orange	et	erdF.	un	branchement	et	une	connexion	au	réseau	
pluvial	sont	également	étudiés.
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c) Emprises de chantier
les	emprises	de	chantier	et	la	base	vie	de	chantier	associées	peuvent	être	décomposées	en	2	zones	distinctes	
du	fait	de	la	particularité	des	travaux	distinct	au	nord	et	au	sud	de	la	station.

au	sein	de	 la	station,	des	emprises	de	 travaux	seront	 installées	au	niveau	Mezzanine	et	au	niveau	salle	des	
billets.	elles	seront	closes	par	des	palissades	installées	sur	toute	la	hauteur	libre	de	chaque	niveau	afin	de	limiter	
les	nuisances.

les	occupations	temporaires	correspondront	aux	emprises	de	chantier	définies	ci-dessous	(environ	800-900	m2).	
a	l’issue	des	travaux,	l’ensemble	des	emprises	seront	restituées	à	l’espace	public.

Emprises maximales de chantier, station Esquirol (Source : EGIS, AVP, 2015)

n

Légende :
emprises	maximales	de	chantier
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6.4 La station Jean Jaurès

Comme évoqué précédemment, la station Jean Jaurès est le point de croisement entre les lignes A et B 
du métro. Les échanges entre ces deux lignes représentent aujourd’hui environ 80% des 70 000 mouvements 
recensés sur cette station. L’exploitation de la ligne A avec des rames à 52 mètres va accroître sensiblement la 
fréquentation de cette ligne et, de ce fait, les échanges avec la ligne B.

Dans ces perspectives, les aménagements de la station Jean Jaurès sont de nature à répondre aux deux 
objectifs suivants :

• permettre une exploitation du quai de la ligne A avec des rames de 52 mètres,

• définir une réorganisation des circulations piétonnes de la station afin d’éviter, notamment aux heures 
de pointe, la saturation des flux de voyageurs.

Les principales intervention sont les suivantes :

• pour rendre possible l’exploitation des rames à 52 mètres, il est nécessaire de déplacer les locaux 
techniques de la station de manière à permettre l’allongement des quais. Ce déplacement de locaux 
nécessite, notamment, la réalisation d’une dalle en béton armé d’environ 140 m2 dans un espace libre 
voisin du tunnel du métro qui est réservé actuellement au stockage de 3 rames. 

• pour réorganiser les flux de voyageurs, il est nécessaire d’agrandir d’une manière significative la boite 
de la station afin de créer de nouveaux volumes accessibles au public. Ces nouveaux espaces permettront 
d’éviter les croisements importants des voyageurs en transit entre les deux lignes. Compte tenu de la 
configuration des ouvrages existants, cet agrandissement de la station de la ligne A se situe dans un 
volume contraint entre la station ligne A, la station ligne B et les bâtiments avoisinants côté boulevard 
carnot.

6.4.1 Aménagements existants
la	station	Jean	Jaurès	est	la	seule	station	d’interconnexion	des	lignes	a	et	b	du	métro	toulousain.

côté	ligne	b	la	station	bénéficie	d’un	quai	central	destiné	à	la	montée	de	voyageurs,	et	de	quais	latéraux	pour	
la	descente.

côté	ligne	a	la	station	souffre	d’une	saturation	des	flux	de	voyageurs	en	correspondance	entre	les	lignes	a	et	
b	et	avec	l’extérieur,	comme	en	échange	quai	/	rames	sur	le	quai	central	de	la	ligne	a.	ces	problématiques	de	
flux	sont	devenues	particulièrement	sensibles	depuis	 la	mise	en	service	de	 la	 ligne	b,	 la	 station	ayant	vu	sa	
fréquentation	augmenter	de	façon	très	importante.

la	station	Jean-Jaurès	s’étend	sur	6	niveaux	et	3	niveaux	intermédiaires	et	peut	être	décomposée	en	différents	
volumes	du	fait	de	l’historique	de	la	station.

Station Jean Jaurès - Partie superficielle

Station Jean Jaurès - Partie profonde

Légende : 

	 ligne	a	 	 ligne	b	 	 échanges,	commerces	et	exploitation	 	 parking	Jean	Jaurès

Schéma de décomposition de la station Jean Jaurès en volumes (Source : EGIS, étude de faisabilité, 2015)

on	distingue	ainsi	:

•	 un	premier	volume	dédié	à	la	ligne	a.	l’enveloppe	de	ce	volume	a	été	construite	avant	la	réalisation	de	la	
ligne	lors	de	la	réalisation	du	parking	Jean	Jaurès	en	1986.	la	station	a	été	construite	en	tréfonds	du	parking.	
son	accès	est	réalisé	via	une	excroissance	de	 la	boîte	parking	permettant	 l’accès	depuis	 la	surface	à	une	
mezzanine	servant	de	salle	des	billets,	cette	excroissance	est	appelée	«	Volume	d’accès	métro	».
Il	permet	l’accès	depuis	la	surface	à	une	Mezzanine/salle	des	billets.

le	volume	métro	est	construit	à	l’intérieur	du	volume	du	parking	souterrain	Jean	Jaurès	et	est	situé	sous	le	
niveau	-4	du	parking.	

Il	est	spatialement	repéré	par	des	files	transversales	espacées	de	8,625	m	et	numérotées	de	1	à	11	en	partant	
du	tympan	historique.	ces	files	correspondent	aux	axes	de	la	structure	du	parking.	on	peut	décomposer	ce	
volume	en	3	espaces	ayant	des	structures	internes	distinctes	:

Volume d’accès métro

Volume d’accès
métro

Volume métro
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 - entre	les	files	1	et	8	:	ce	volume	est	constitué	de	3	niveaux	(niveaux	bruts)	:	mezzanine	/	salle	des	billets,	
quai	et	sous-quai.	Il	est	accessible	depuis	le	volume	d’accès	métro	via	une	ouverture	dans	la	paroi	moulée.
 - entre	les	files	8	et	13	:	le	volume	est	constitué	de	locaux	techniques	et	d’un	radier.
 - au-delà	de	la	file	13	:	le	volume	est	constitué	d’un	radier	et	est	ouvert	jusqu’en	sous	dalle	du	niveau	–4	
du	parking.	ce	volume	est	appelé	«	cathédrale	».

•	 un	 second	volume	dédié	à	 la	 ligne	b.	 Il	 est	 constitué	de	4	niveaux	 (niveau	bruts)	 :	 sous-quais,	 quais,	
mezzanine,	et	commerces.	le	niveau	commerces	accueille	en	particulier	les	installations	de	désenfumage	
de	la	ligne	b.	le	niveau	Mezzanine	/	echanges	accueille	la	Mezzanine	de	la	ligne	b	qui	correspond	au	niveau	
de	liaison	avec	la	ligne	a.

•	 un	volume	d’echange	entre	les	2	lignes	réalisé	en	même	temps	que	la	ligne	b.	Il	a	nécessité	la	création	de	
nouvelles	liaisons	avec	le	volume	ligne	a	permettant	les	interconnexions	entre	les	lignes.	ce	volume	contient	
également	des	commerces	et	des	locaux	d’exploitation.

Station Jean Jaurès - Vue en plan niveau Mezzanine ligne B / Echanges – (Source : EGIS, AVP, novembre 2015)

6.4.2 Aménagements projetés
la	solution	retenue	prévoit	en	particulier	:

•	 l’extension	du	quai	vers	balma	Gramont	pour	permettre	son	exploitation	avec	des	rames	de	52	mètres	;
l’allongement	du	quai	pour	permettre	l’exploitation	de	la	station	ligne	a	à	52	mètres	nécessite	le	déplacement	
des	 locaux	 techniques.	 Il	 est	 nécessaire	 de	 créer	 de	 nouvelles	 surfaces	 pour	 implanter	 ces	 locaux.	 ces	
surfaces	seront	créées	dans	le	volume	existant	côté	balma-Gramont.

•	 de	réorganiser	les	circulations	de	la	station	en	vue	d’éviter	la	saturation	des	flux	avec	l’augmentation	à	
venir	de	la	fréquentation	de	la	station.	le	programme	prévoit	une	réorganisation	des	flux	des	voyageurs	en	
créant	de	nouveaux	cheminements	dans	la	station	en	tenant	compte	de	l’évolution	future	de	la	mise	à	52	
mètres	de	la	ligne	b.	
cette	réorganisation	des	flux	nécessite	la	création	d’un	nouveau	accessible	au	public	dans	un	espace,	à	ce	
jour	hors	volume	de	la	station,	contraint	entre	le	volume	de	la	station	ligne	a,	le	volume	de	la	station	ligne	
b	et	les	bâtiments	avoisinants

la	réalisation	de	ce	volume	nécessite	des	soutènements	de	type	paroi	moulée.

a) Principes et phasage

Travaux liés à l’extension du quai
la	station	Jean	Jaurès	ligne	a	a	été	réalisée	dans	un	volume	existant	construit	en	même	temps	que	le	parking.	
le	volume	du	parking	dédié	au	métro	n’a	pas	été	totalement	utilisé.	les	travaux	consistent	à	réaliser,	dans	ce	
volume	aujourd’hui	inexploité,	une	dalle	au-dessus	des	voies	du	métro	afin	d’y	installer	les	locaux	techniques	
déplacés	par	l’opération.

du	 fait	 de	 l’allongement	 du	 quai	 et	 de	 la	 mezzanine,	 la	 trémie	 d’accès	 du	 matériel	 existante,	 également	
utilisée	pour	raccorder	la	station	aux	réseaux	de	la	ville,	ne	pourra	plus	être	utilisée	à	cette	fin	dans	la	nouvelle	
configuration	de	la	station.	une	nouvelle	trémie	avec	les	mêmes	fonctionnalités	doit	donc	être	réalisée.	

Schéma de présentation des aménagements pour la mise en place de la gaine de désenfumage nord

ligne b

ligne a

echanges

désenfumage	complémentaire
en	mezzanine

trémie	accès	matériel	
utilisée	pour	le	
désenfumage
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la	dalle	existante	au	niveau	Mezzanine	a,	qui	accueille	les	locaux	techniques	de	la	station	en	sa	partie	nord	sur	
une	surface	d’environ	375	m²,	sera	prolongée.

la	nouvelle	dalle	 reposera	sur	 la	paroi	moulée	côté	est	et	sur	 le	voile	à	 l’interface	entre	 l’espace	parking	et	
l’espace	métro	côté	ouest.	pour	ce	faire,	il	sera	nécessaire	de	réaliser	des	scellements	dans	ces	ouvrages.	

Station Jean Jaurès - Schéma d’implantation des nouveaux locaux techniques et réalisation de la dalle dans le volume 
Cathédrale– Niveau Mezzanine A (Source : EGIS, AVP, 2016)

Réalisation de la nouvelle liaison
la	réorganisation	des	flux	des	voyageurs	impose	d’importants	travaux.	la	création	d’une	nouvelle	liaison,	réalisée	
au	niveau	n-2	nécessite	de	créer	un	nouveau	volume	pour	relier	l’est	de	ce	niveau	au	volume	d’accès	métro.	

la	hauteur	totale	du	soutènement	en	paroi	moulée	sera	d’environ	12,5	m.	la	réalisation	de	ce	volume	nécessite	
des	soutènements.	la	mise	en	place	d’une	paroi	moulée	est	envisagée.

la	 stabilité	 du	 soutènement	 lors	 du	 terrassement	pourra	 être	 assurée	par	 des	butons	provisoires	 ou	par	 la	
réalisation	anticipée	totale	ou	partielle	de	la	dalle	de	couverture.	

la	réalisation	du	nouveau	volume	permet	de	créer	l’ouverture	de	la	paroi	moulée	au	niveau	echanges.	

le	volume	d’accès	métro	relie	le	niveau	n-1	(commerces)	au	niveau	n-3b	(Mezzanine	a),	il	constitue	l’un	des	
deux	dégagements	sécuritaires	de	la	station,	ce	volume	sera	conservé	en	exploitation	tout	au	long	des	travaux.	
ainsi,	 pour	 relier	 le	 niveau	n-2	 (echanges)	 au	 volume	 d’accès	métro,	 il	 est	 nécessaire	 de	 travailler	 en	 sous	
œuvre	sous	le	niveau	n-1	de	ce	volume.	la	finalisation	de	cette	connexion	sera	réalisée	lors	d’une	interruption	
d’exploitation	de	la	station	de	5	semaines.	a	la	réouverture	de	la	station,	la	nouvelle	connexion	entre	le	niveau	
echanges	et	la	Mezzanine	a	devra	être	opérationnelle	pour	l’exploitation	rétablissant	ainsi	les	2	dégagements	
sécuritaires	du	niveau	Mezzanine	a.

Station Jean Jaurès - Schéma de présentation de la nouvelle liaison ligne B -> ligne A (Source : EGIS, AVP, 2016)

Station Jean Jaurès - Schéma de principe de la jonction avec le volume d’accès métro (Source : EGIS, AVP, 2016)

b) Réseaux
de	nombreux	réseaux	sont	présents	sur	l’emprise	des	travaux.	la	zone	est	très	contrainte	de	par	la	présence	du	
parking	souterrain	Jean	Jaurès,	la	station	ligne	a	et	la	station	ligne	b.

cette	zone	est	très	contrainte	du	fait	de	la	présence	des	stations	lignes	a	et	b	et	de	la	présence	des	façades.	les	
réseaux	présents	devront	être	dévoyés	avant	le	début	des	travaux	de	génie	civil.	
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c) Emprises de chantier
la	première	étape	des	 travaux	consiste	à	 libérer	 les	emprises	au	droit	des	ouvrages	à	 réaliser.	s’agissant	de	
travaux	souterrains,	il	est	nécessaire	de	déplacer	tout	élément	fonctionnel	se	trouvant	en	sous-sol	au	droit	du	
projet,	notamment	les	réseaux	urbains.

les	emprises	des	travaux	nécessitent	également	d’occuper	en	surface	une	zone	plus	 importante	que	la	zone	
d’implantation	des	ouvrages	notamment	pour	permettre	la	mise	en	place	d’installations	de	chantier.

les	installations	de	chantier	seront	les	suivantes	(environ	3	600	m2)	:

 

Emprises de chantier, pour les travaux d’amélioration des flux ligne B - ligne A, station Jean Jaurès (Source : EGIS, AVP, décembre 2015)

n

Légende :
emprises	maximales	de	chantier
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6.5 Les stations pré-adaptées
les	 douze	 stations	 suivantes	 :	 bellefontaine,	 reynerie,	 Mirail-université,	 bagatelle,	 arènes,	 saint	 cyprien-
république,	capitole,	Marengo-sncF,	Jolimont,	roseraie,	argoulets,	balma-Gramont,	sont	dites	pré-adaptées	
parce	qu’elles	présentent,	depuis	leur	création,	une	structure	des	quais	d’une	longueur	de	52	mètres.	

cependant	 elles	 nécessitent	 toutes	des	 interventions	diverses,	 plus	ou	moins	 conséquentes,	 en	 fonction	de	
leur	configuration	d’origine	ou	de	leur	date	de	mise	en	service	(interventions	plus	légères	sur	les	3	stations	du	
prolongement	de	la	ligne	a).

les	principales	interventions	sont	les	suivantes	:

•	 la	mise	en	conformité	des	stations	bellefontaine,	Mirail-université,	bagatelle,	saint	cyprien-république	et	
Marengo	en	matière	d’évacuation	des	usagers	en	cas	de	sinistre	par	la	création	de	nouveaux	dégagements,	
certains	pouvant	servir	d’accès	complémentaires	aux	quais,

•	 les	travaux	de	second	œuvre	des	parties	de	quais	non	aménagés	(revêtements	de	mur	et	de	sol,	 faux	
plafonds,	éclairage,	détection	incendie,	signalétique,	vidéo,	mobilier,	extension	des	façades	de	quais),	dans	le	
respect	du	design	actuel	des	stations,	pour	les	stations	bellefontaine,	reynerie,	Mirail-université,	bagatelle,	
saint	cyprien-république,	capitole,	Marengo-sncF,

•	 la	mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage	des	stations	qui	consiste	principalement	à	remplacer	
les	ventilateurs	et	prolonger	certaines	gaines	de	ventilation	existantes	et	à	prolonger	ces	gaines	de	ventilation	
au	droit	des	extensions	de	quai	hormis	pour	les	3	stations	roseraie,	argoulets	et	balma-Gramont,

•	 la	mise	en	conformité	du	système	de	sécurité	Incendie	des	3	stations	roseraie,	argoulets	et	balma-Gramont.

Station Bellefontaine – schéma de principe de l’extension des quais (Source : INGEROP, 2015)
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6.5.1 Principes d’aménagements
seules	les	stations	bellefontaine	et	Mirail-université	vont	engendrer	des	émergences	;	du	fait	de	leur	impact	
en	surface,	seules	ces	stations	sont	présentées	ici.	en	effet,	les	autres	stations	ne	sont	pas	concernées	par	des	
dégagements	extérieurs,	l’ensemble	de	leurs	travaux	se	situant	en	souterrain	à	l’intérieur	des	ouvrages	existants	
et	ciblés	sur	des	équipements.

les	aménagements	prévus	sur	les	stations	bellefontaine	et	Mirail-université	sont	figurés	sur	les	schémas	ci-après.

Station Bellefontaine
les	aménagements	principaux	prévus	pour	cette	station	sont	les	suivants	:	

•	 travaux	de	second	œuvre	permettant	l’extension	des	quais	sur	20.80	m	coté	basso	cambo	dans	les	2	sens	;

•	 réalisation	 de	 2	 escaliers	 de	 secours	 depuis	 chaque	 quai	 vers	 l’extérieur	 avec	 émergence	 directe	 en	
surface	(dénivelé	de	5.50	m	environ)	;

 Station Bellefontaine : axonométrie de la solution de base
  (Source : INGEROP, AVP, mars 2016)

Aménagements projetés de la station Bellefontaine
(Source : INGEROP, 2016)

•	 extension	en	surface	de	la	boite	de	la	station	d’environ	200	m2	;

•	 remplacement	des	ventilateurs	de	désenfumage,	prolongement	des	gaines	existantes	et	 complément	
des	gaines	de	ventilation	;

•	 évolutions	nécessaires	aux	équipements	de	détection	incendie,	de	vidéosurveillance,	de	sonorisation,	du	
réseau	de	services	unifié,	de	téléphonie,	de	signalétique	variable	et	des	équipements	liés	à	la	sûreté	;

•	 nouvelle	localisation	pour	le	stockage	des	«	lorrys	pompiers	».

n

Légende :
emprise	existante	de	la	station

emprise	de	la	station	en	surface
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Station Mirail-Université

a) Les aménagements principaux prévus pour cette station sont les suivants : 

•	 travaux	de	second	œuvre	permettant	l’extension	des	quais	sur	20.80	m	coté	basso	cambo	dans	les	2	sens	;

•	 réalisation	 d’un	 escalier	 mécanique	 depuis	 le	 quai	 2	 dans	 une	 extension	 de	 la	 boite	 de	 la	 station	
(émergence	d’environ	100	m2)	et	d’un	escalier	fixe	depuis	le	quai	1	vers	la	salle	des	billets	;

•	 remplacement	des	ventilateurs	de	désenfumage,	prolongement	des	gaines	existantes	et	 complément	
des	gaines	de	ventilation	;

•	 évolutions	nécessaires	aux	équipements	de	détection	incendie,	de	vidéosurveillance,	de	sonorisation,	du	
réseau	de	services	unifié,	de	téléphonie,	de	signalétique	variable	et	des	équipements	liés	à	la	sûreté	;

•	 nouvelle	localisation	pour	le	stockage	des	«	lorrys	pompiers	».

Aménagements projetés de la station Mirail-Université (Source : INGEROP, 2016)

b) Réseaux
cette	station	nécessite	au	préalable	des	travaux	de	déviation	de	réseaux,	du	chauffage	collectif	du	quartier	du	
Mirail	qui	appartient	à	la	société	eneriance.

      Station Mirail-Université : axonométrie de la solution de base
       (Source : INGEROP, AVP, mars 2016)

n

Légende :
emprise	existante	de	la	station
extension	de	la	station	en	souterrain
emprise	de	la	station	en	surface
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6.5.2 Emprises de chantier
a	ce	stade,	ces	travaux	relatifs	aux	stations	pré	adaptées	ne	requièrent	pas	directement	d’arrêt	d’exploitation	de	
la	ligne.	certains	travaux,	notamment	les	travaux	liés	au	désenfumage	seront	réalisés	la	nuit	pendant	les	arrêts	
d’exploitation	avec	une	programmation	à	établir	en	fonction	des	cycles	de	maintenance	normale	de	l’exploitant	
tisséo.	une	étude	spécifique	sera	menée	en	phase	projet	afin	de	planifier	et	définir	 les	moyens	permettant	
l’approvisionnement	des	zones	de	chantier	uniquement	par	les	stations	en	minimisant	les	gènes	aux	usagers.

Il	sera	également	mis	à	profit	les	arrêts	d’été	de	la	ligne,	notamment	pour	tous	les	travaux	impactant	la	sécurité,	
en	particulier	ceux	liés	à	la	détection	incendie	et	au	désenfumage.

en	ce	qui	 concerne	 la	voie	publique,	 compte	 tenu	de	 l’ampleur	des	 interventions	sur	 stations	bellefontaine,	
Mirail-université	et	saint	cyprien-république	des	emprises	de	chantier	en	surface	et	des	«	base	vie	»	seront	
nécessaires	au	droit	de	ces	stations.	a	ce	stade	des	études,	elles	sont	envisagées	selon	les	plans	ci-dessous	:

des	emprises	plus	réduites	et	ponctuelles	pourront	être	mise	en	place	au	droit	des	autres	stations	qui	seront	
adaptées	à	la	nature	des	travaux.

Emprises maximales de chantier de la station Bellefontaine
(Source : INGEROP, AVP, mars 2016)

n
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Emprises maximales de chantier de la station Mirail-Université (Source : INGEROP, AVP, mars 2016)

n

Légende :
emprises	maximales	de	chantier
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Emprises maximales de chantier de la station Saint Cyprien-République (Source : INGEROP, mars 2016) 

n

Légende :
emprises	maximales	de	chantier
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6.6 Le Garage Atelier de Basso Cambo

6.6.1 Aménagements existants
Historiquement	le	bâtiment	garage	a	été	réalisé	en	2	phases	:

•	 la	partie	centrale	de	10,90	m	x	250	ml	a	été	réalisée	dans	un	premier	temps	;	

•	 de	part	et	d’autre	de	la	partie	centrale,	des	extensions	ont	été	réalisées	de	4,35	m	d’un	côté	et	de	7,10	m	
de	l’autre.

le	site	comprend	également	une	station	de	lavage.	

6.6.2 Aménagements projetés
les	objectifs	généraux	du	programme	sont	les	suivants	:

•	 la	 création	 de	 2	 voies	 de	 garage	 pour	 le	 remisage	 des	 rames	 (parking	 rames),	 ce	 qui	 implique	
l’agrandissement	du	bâtiment	de	garage	des	rames	en	conséquence	;

•	 la	création	de	locaux	techniques	complémentaires	pour	le	fonctionnement	des	voies	;

•	 l’équipement	complémentaire	en	ligne	de	vérins	d’une	voie	d’atelier	pour	permettre	de	soulever	soit	des	
éléments	de	52	mètres,	soit	séparément	des	éléments	de	26	mètres	;

•	 l’adaptation	des	quais	de	maintenance	pour	un	fonctionnement	avec	des	rames	de	52	mètres	;

•	 l’adaptation	de	la	machine	à	laver	les	rames	doit	être	adaptée	de	manière	à	rendre	possible	le	lavage	en	
automatique	des	rames	de	52	mètres,	sans	scindage	préalable.

voies créées
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Plan de masse projet (Source : OTCE, esquisse, mars 2016)
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a) Principes et phasage

Extension du garage
l’extension	du	garage	est	à	réaliser	sur	la	longueur	du	bâtiment	existant,	elle	porte	sur	la	création	de	2	voies	
pour	remiser	4	rames	de	52	mètres	ou	8	rames	de	26	mètres.

afin	de	réaliser	l’extension,	le	bâtiment	existant	devra	être	adapté.	les	démolitions	suivantes	sont	à	prévoir		:

•	 dépose	de	la	façade	existante	en	bardage,	y	compris	les	lisses	et	les	potelets	métalliques	;

•	 adaptation	du	bac	de	couverture	;

•	 sciage	des	poutres	en	béton	précontraint	du	bâtiment	existant	;

•	 démolitions	des	dallages	et	murets	et	autres	ouvrages	existants	inutiles	sur	l’emprise.
les	 fondations	du	bâtiment	seront	de	type	superficiel.	 la	structure	créée	sera	 indépendante	de	 l’existant	et	
composée	 de	 poteaux	 poutres	 en	 béton	 armé.	 la	 nouvelle	 façade	 sera	 réalisée	 en	 bac	 acier	 simple	 peau,	
identique	à	la	façade	existante.	elle	sera	pourvue	d’accès	pompiers	et	de	vantelles	pour	assurer	la	ventilation	
naturelle	du	garage.	un	quai	central	en	bois	sur	structure	métallique	sera	aménagé.

Travaux sur la station de lavage
les	travaux	comprennent	essentiellement	la	modification	de	la	machine	à	laver	existante	pour	un	fonctionnement	
avec	des	rames	de	longueurs	de	52	mètres.

ateliers
les	travaux	consisteront	en	:

•	 l’équipement	complémentaire	d’une	voie	d’atelier	pour	une	exploitation	à	52	mètres	et	2	x	26	mètres	;

•	 la	mise	en	place	d’un	quai	permettant	à	l’opérateur	de	revenir	dans	l’atelier	par	le	biais	d’un	cheminement	
protégé	;

•	 la	mise	en	place	d’un	pont	roulant.

b) Installations de chantier
les	installations	de	chantier	seront	comprises	dans	les	emprises	du	Garage	atelier.

c) Réseaux
les	réseaux	existants	seront	conservés	dans	la	mesure	du	possible,	adaptés	si	besoin	ou	dévoyés	si	nécessaires.
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6.7 Le système VAL
les	modifications	 apportées	 au	 système	 Val	 permettront	 le	 fonctionnement	 de	 la	 ligne	 a	 en	 rames	 de	 52	
mètres.	ces	prestations	concerneront	principalement	les	équipements	liés	au	système	en	station	(façades	de	
quai,	déplacement	des	points	d’arrêt	des	rames	en	station…),	le	matériel	roulant	pour	permettre	notamment	la	
formation	de	train	composées	de	2	éléments	de	26	mètres	(têtes	d’attelage,	câblage…)	et	l’extension	du	garage	
(équipements	de	voie,	automatismes	fixes,	traction).

les	travaux	d’améliorations	de	la	ligne	a	impliquent	l’exécution	de	travaux	interfaces	avec	l’exploitation	pour	
notamment	:

•	 les	travaux	d’aménagement	des	façades	de	quai	dans	toutes	les	stations	de	la	ligne	a	(remplacement	des	
mécanismes	existants	et	extension	des	façades	de	quai	à	52	mètres),

•	 les	travaux	de	modification	des	automatismes	pour	adapter	les	points	d’arrêt	des	rames	en	station,

•	 les	travaux	de	modification	des	automatismes	des	terminus	provisoires	et	définitifs,

•	 les	modifications	matérielles	au	poste	central	de	commande	et	dans	les	locaux	techniques	du	pcc,

•	 les	travaux	de	modification	et	d’adaptation	des	garages	existants	et	de	la	zone	raccordement,

•	 les	travaux	d’extension	du	garage	de	basso	cambo	pour	la	création	de	2	voies	(VG5	et	VG7)	et	connexion	
au	raccordement,

•	 le	réseau	de	transmission	voix/données	et	vidéo/sono,

•	 les	adaptations	du	matériel	roulant.

6.7.1 Aménagement des façades de quai
ces	aménagements	sont	liés	aux	extensions	des	façades	de	quai	(portes	coulissantes	et	portes	pivotantes)	afin	
que	celles-ci	puissent	accueillir	des	rames	de	52	mètres.

cinq	types	de	configurations	de	stations	existantes	ont	été	identifiés.

les	dernières	technologies	en	matière	de	mécanismes,	motorisation	et	contrôle	/	commande	de	façades	de	quai	
seront	installées	dans	toutes	les	stations	de	la	ligne	a.

en	grande	majorité	les	travaux	seront	réalisés	de	nuit	pendant	les	arrêts	d’exploitation	(00h30	-	4h30)	et	pendant	
quelques	nuits		longues	qui	nécessiteront	un	report	d’ouverture	de	la	ligne	le	matin.

6.7.2 Modifications des points d’arrêts en station
les	points	d’arrêt	des	 rames	en	station	doivent	être	déplacés	partout	où	 la	 zone	actuellement	utilisée	pour	
l’échange	voyageur	est	située	en	aval	de	l’axe	système.	la	reprise	des	paraboles	de	ralentissement	et	d’arrêt	sera	
réalisée	et	câblée	dans	un	tapis	secondaire	préalablement	installé	en	voie.

ces	opérations	sont	réalisées	la	nuit	pendant	l’arrêt	d’exploitation	(00h30	–	04h30).

6.7.3 Modifications des automatismes de terminus en ligne
les	pilotes	automatiques	(pa)	des	terminus	sont	modifiés	pour	tenir	compte	des	configurations	en	52	mètres	:

•	 terminus	basso	cambo	:	l’armoire	pats01	est	remplacée	par	une	nouvelle	

•	 station	Jolimont	:	les	modifications	sont	réalisées	sur	site

•	 station	balma-Gramont	:	les	modifications	sont	réalisées	en	usine	et	retour	site	pour	intégration.

les	opérations	de	 séparation,	 installation,	modifications	 sont	 réalisées	 la	nuit	 pendant	 l’arrêt	d’exploitation.	
(00h30	–	04h30).

6.7.4 Modification des automatismes en zone Garage Atelier de Basso Cambo
les	voies	de	garage	seront	modifiées	pour	recevoir	des	rames	de	52	m	et	26	m.	sur	8	voies	de	garage,	4	seront	
conservées	en	26	m	et	les	4	autres	seront	mixtes	et	pourront	accueillir	des	rames	de	26m	ou	52	m

les	baies	des	pilotes	automatiques	du	raccordement	sont	renvoyées	en	usine	pour	être	modifiées	et	testées	
en	plateforme	avant	d’être	réinstallées	sur	site.	l’exploitation	de	la	zone	raccordement	est	alors	réalisée	sans	
redondance	tout	le	temps	d’immobilisation	en	usine.

les	opérations	de	séparation,	installation,	modifications	sont	réalisées	la	journée	dans	la	mesure	où	elles	n’ont	
aucun	impact	sur	l’exploitation	(pas	d’interface	avec	le	poste	central	de	commande	ni	les	signaux	sécuritaires).

6.7.5 Modification au Poste Central de Commande
plusieurs	 versions	 logicielles	 du	 poste	 central	 de	 commande	 seront	 implémentées	 pendant	 les	 travaux	
d’exécution	en	 ligne	pour	 la	prise	en	 compte	de	 l’exploitation	mixte	26	 /	52	mètres	ainsi	 que	 les	nouveaux	
équipements	non	liés	au	système.

6.7.6 Modifications du matériel roulant
les	modifications	apportées	au	Matériel	roulant	pour	le	passage	à	une	exploitation	de	52	mètres	permettront	
de	garantir	:	

•	 la	fiabilité	des	têtes	d’attelage,	qui	aujourd’hui	ne	sont	pas	sollicitées,

•	 la	fiabilité	des	logiciels	embarqués	et	des	modifications	de	câblage	caisse.

pour	 tester	 ces	modifications,	 un	 prototype	 sera	 réalisé	 sur	 chaque	 type	 de	matériel	 roulant	 (206,	 208aG,	
208nG)	afin	de	vérifier	:

•	 sur	le	matériel	roulant	Val206	:	tester	en	grandeur	réelle	les	accostages	et	scindages	de	deux	attelages	
(électriques	et	mécaniques)	

•	 sur	le	matériel	roulant	Val208aG	:	câblage,	relayage	version	52	mètres

•	 sur	le	matériel	roulant	Val208nG	:	sécurisation	attelage	et	rack	relais	a	et	b,	câblage,	relayage.

6.7.7 Équipements de voie
les	modifications	suivantes	relatives	aux	équipements	de	voies	en	ligne	seront	réalisées	:

•	 Modification	de	l’appareil	de	voie	b2	à	Jean	Jaurès

•	 extension	du	rail	de	guidage	en	station	Mirail	basso	cambo	q1
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les	travaux	de	pose	de	voies	auront	lieu	au	Garage	atelier	de	basso	cambo	:

•	 pose	de	2	nouvelles	voies	de	garage	en	52	mètres

•	 pose	du	nouveau	faisceau	de	voie	et	des	nouvelles	voies	de	garage	à	l’existant

•	 pose	des	appareils	de	voies	(bG3	et	bG5)	permettant	l’accès	aux	nouvelles	voies	de	garage.

6.7.8 Énergie (courant fort)

•	 changement	des	chargeurs	/	batteries	48Vcc	dans	toutes	les	stations	de	la	ligne	a	

•	 changement	des	transformateurs	traction	à	Marengo	et	argoulets

6.8 Planning prévisionnel de l’opération 
le	planning	de	réalisation	du	projet	est	le	suivant	:

•	 Mi-mars	2017	:	arrêté	de	déclaration	d’utilité	publique	(dup)	et	autres	autorisations	administratives

•	 Mars	à	Juin	2017	:	 libération	des	emprises	de	chantier,	périodes	de	préparation	notamment	études	et	
fabrication	des	fournitures	

•	 Juin	2017	:	démarrage	de	la	pose	des	façades	de	quais	jusqu’à	l’été	2019.

•	 Mai	2017	:	démarrage	des	travaux	de	gros	œuvre	des	stations	en	surface,	et	des	travaux	d’aménagement	
en	station.

•	 Mi-juillet	à	août	2017	:	première	coupure	d’exploitation	de	5	semaines,	permettant	la	mise	en	sécurité	du	
tunnel	en	vue	de	réaliser	les	travaux	d’extension	du	gros	oeuvre	des	stations	courtes.

•	 Mi-juillet	à	août	2018	:	seconde	coupure	d’exploitation	de	5	semaines,	permettant	de	déposer	les	cintres	
de	protection	et	de	réaliser	les	nez	de	quai	des	stations	courtes,	d’évacuer	les	matériaux	et	gros	matériel,	et	
également	de	réaliser	des	travaux	de	ventilation	en	station.

•	 Mi-juillet	à	août	2019	:	coupure	d’exploitation	pour	réaliser	le	résiduel	des	travaux	non	compatibles	avec	
le	maintien	de	l’exploitation	de	la	ligne	a	du	métro.

•	 automne	2019	:	fin	des	travaux

•	 décembre	2019	:	mise	en	exploitation	de	la	ligne	a	du	métro	avec		des	rames	de	52	mètres

•	 courant	2020	:	travaux	dans	la	station	Jean	Jaurès	pour	l’amélioration	des	flux	piétons	entre	ligne	a	et	
ligne	b

la	particularité	de	cette	opération	est	de	maintenir	en	permanence	l’exploitation,	ce	qui	nécessite	beaucoup	
de	travaux	de	nuit.	pour	cela,	l’expérience	de	travaux	similaires	réalisés	aux	stations	Jean	Jaurès	et	capitole	par	
exemple	a	permis	d’optimiser	le	planning,	en	prenant	en	compte	les	exigences	suivantes	:	

•	 Maintien	de	l’exploitation	des	rames	de	la	ligne	a	(Hors	périodes	de	coupure	de	5	semaines	d’été).

•	 Maintien	de	l’exploitation	des	stations.

•	 Minimiser	les	perturbations	de	la	gare	bus	de	basso	cambo.

•	 Minimiser	les	impacts	sur	les	activités	des	quartiers	concernés.

•	 optimiser	les	cadences	de	travaux	alors	que	ceux-ci	se	dérouleront	principalement	sur	des	nuits	courtes	
de	4	heures.

le	planning	suppose	que	lors	du	démarrage	des	chantiers	en	surface,	les	acquisitions	foncières	soient	réalisées	
et	que	les	travaux	de	libération	des	emprises	de	chantier	soient	achevés.
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le	planning	général	des	travaux	est	le	suivant	:

Période fermeture
Mise En 
Service

DUP

Consultation 2nd œuvre

Instruction    Enquête Publique

DUP + Arrêtés de Cessibilité

Dépôt

Saisine
Consultation

Façades de quai Essais / Réception

Période fermeture


Amélioration

Des flux

Arrêté Fouilles

Consultation anticipée Gros Oeuvre

Légende
Phase PRE, DIA / AVP
Phase PRO                              
Phase ACT                        
Périodes  Consultations Ent.

Etude / production Siemens

Travaux
Période de Préparation
MOA
Instruction / Procédures

Période fermeture



66/100	 	 	 	 	 	 	 	 II	/	dossIer	d’enquête	préalable	à	la	déclaratIon	d’utIlIté	publIque	-	notIce	explIcatIVe
doublement de la capacIté de la lIgne a du métro

6.9 Réseau bus associé et mesures d’accompagnement au projet

Travaux sur la station Fontaine-Lestang :
les	 travaux	d’extension	de	 la	 station	Fontaine	 lestang	entraîne	une	 coupure	de	 la	 rue	Vestrepain	pour	une	
durée	prévisionnelle	de	28	mois.	pendant	cette	période	de	travaux,	la	ligne	13	sera	déviée	par	les	rues	desbals,	
Mermoz	puis	Gamelin.

Travaux sur la station Patte d’Oie :
les	travaux	d’extension	de	la	station	patte	d’oie	entraîne	une	coupure	de	l’avenue	de	lombez	pour	une	durée	
prévisionnelle	de	28	mois.	pendant	cette	période	de	travaux,	la	ligne	14	sera	déviée	par	le	boulevard	Gabriel	
Koenigs	et	l’avenue	de	Grande	bretagne.

Arrêts d’exploitation du métro
le	projet	entraînera	un	arrêt	de	l’exploitation	de	la	ligne	a,	5	semaines	de	mi-juillet	à	août,	pendant	les	étés	
2017,	2018	et	2019.	

afin	de	pallier	à	l’arrêt	de	la	ligne	a	du	métro,	une	ligne	de	substitution	sera	mise	en	place	sur	la	base	de	la	ligne	
14	basso	cambo	-	Marengo-sncF,	prolongée	à	balma-Gramont.	cette	ligne	fonctionnera	également	en	soirée.

la	capacité	de	cette	ligne	sera	renforcée	sur	sa	partie	centrale	par	une	ligne	14bis	qui	sera	mise	en	service	sur	le	
même	itinéraire	entre	les	stations	arènes	et	Marengo-sncF.	

la	 ligne	13	déviée	sera	complétée	par	 la	mise	en	place	d’une	 ligne	13	bis	Mirail-université	–	saint	cyprien-
république.	cette	ligne	fonctionnera	également	en	soirée.

Accompagnement des voyageurs et des riverains :
durant	toute	la	période	du	chantier,	un	important	dispositif	d’information	et	de	médiation	sera	mis	en	place.	Il	
comprendra	notamment	:

•	 la	mise	en	place	d’annonces	sonores,	visuelles	ou	affiches,	dans	le	métro,	le	tram	et	les	bus,	ainsi	que	sur	
les	quais	du	métro	et	dans	les	pôles	d’échanges	;

•	 l’installation	de	panneaux	d’information	sur	les	stations	fermées	et	une	signalétique	de	jalonnement	vers	
le	réseau	d’accompagnement	ou	des	propositions	d’itinéraires	alternatifs	sur	le	réseau	(exemple	de	la	liaison	
«	basso	cambo-centre	ville,	ligne	b	ou	tram	»	pouvant	être	assurée	par	la	ligne	12)	;

•	 l’édition	de	dépliants	d’information	spécifiques	au	réseau	bus	d’accompagnement	;

•	 la	création	d’un	volet	spécifique	d’information	destiné	aux	usagers	métro/bus/tram	(site	web,	application	
tisséo)	afin	de	connaître	les	conditions	de	transport	;

•	 des	mesures	de	substitution	pour	permettre	aux	personnes	à	mobilité	réduite	d’assurer	leur	déplacement	;

•	 la	présence	de	médiateurs	sur	le	terrain	à	l’écoute	des	riverains,	des	commerçants	et	publics	concernés	;

•	 l’organisation	de	réunions	d’information	sur	le	déroulement	des	travaux	et	des	conséquences	sur	la	vie	
quotidienne	des	quartiers	(circulation,	stationnement...)	;

•	 la	mise	en	œuvre	d’une	permanence	téléphonique	et	d’un	numéro	vert	;

•	 la	création	de	supports	spécifiques	d’information	sur	l’avancée	du	chantier	:	site	web,	newsletter,	notes	
d’infos,	flyers…	;

•	 le	déploiement	en	surface	de	panneaux	d’information	sur	le	chantier	et	d’une	signalétique	directionnelle.
un	règlement	de	chantier	applicable	à	toutes	les	entreprises	travaux	sera	également	mis	en	place.	ce	règlement	
définira	les	principes	à	respecter	concernant	la	tenue	du	chantier	et	la	limitation	des	nuisances.	
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7. caractérIstIques des prIncIpaux ouvrages
ce	chapitre	présente	les	principaux	ouvrages	(coupes	et	vues	en	plan)	mis	en	œuvre	pour	:

•	 les	stations	courtes	souterraines	(Mermoz,	patte	d’oie	et	Fontaine	lestang)	;

•	 la	station	basso	cambo	;

•	 la	station	esquirol	;

•	 la	station	Jean	Jaurès.

7.1 Stations courtes souterraines
pour	ces	stations,	les	principes	constructifs	étant	identiques,	les	coupes	et	vues	données	ci-après	donnent	une	
bonne	représentation	des	ouvrages,	quelle	que	soit	la	station.	en	conséquence	pour	une	meilleure	visibilité	elles	
ne	sont	pas	fournies	de	façon	exhaustive.

la	coupe	transversale	au	niveau	des	quais	est	la	suivante	:

Coupe transversale au niveau des quais – station Mermoz (Source : ARCADIS, AVP, décembre 2015)

les	travaux	vont	nécessiter	un	certain	nombre	d’étapes.	les	figures	suivantes	représentent	:

La mise en sécurité du tunnel

la	mise	en	sécurité	du	tunnel	comprendra	les	opérations	suivantes	:

•	 dépose	et/ou	déplacement	des	équipements	en	tunnel	;

•	 repose,	adaptation	ou	mesures	compensatoires	des	équipements	nécessaires	pendant	la	phase	de	pose	
de	cintres/tôles	;

•	 pose	des	cintres	;

•	 soudure	des	tôles	de	blindage	repose	des	équipements	sur	les	cintres.

Coupe type de blindage sur voie – station Mermoz (Source : ARCADIS, AVP, décembre 2015)

Réalisation de murettes guides 
les	opérations	comportent	le	dévoiement	des	réseaux	existants,	le	terrassement	de	la	plateforme	de	travail	sur	
1.00	m	et	la	réalisation	des	murettes	guides.

Schéma 3D de la réalisation des murettes guides pour les stations courtes (Source : ARCADIS, AVP, 2015)
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La réalisation d’une paroi moulée
l’excavation	sera	réalisée	avec	du	matériel	de	type	hydrofraise	pour	limiter	les	vibrations	et	franchir	les	bancs	raides.

Vue en plan et coupe de l’enceinte de la paroi moulée – station Patte d’Oie
(Source : ARCADIS, AVP, décembre 2015)
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Vue en plan des parois moulées de l’extension pour les stations courtes - exemple de la station Patte d’Oie
(Source : ARCADIS, AVP, décembre 2015)

Elévation transversale des parois moulées de l’extension pour les stations courtes - exemple de la station Patte d’Oie
(Source : ARCADIS, AVP, décembre 2015)

Des phases d’excavation et de terrassement
avant	 de	 démarrer	 les	 travaux	 de	 terrassements,	 des	 puits	 de	 décompression	 seront	 réalisés	 jusqu’à	 une	
profondeur	minimale,	définie	par	les	reconnaissances	géotechniques,	sous	le	fond	de	fouille.	ceci	dans	le	but	de	
drainer	les	horizons	sableux	et	de	stabiliser	le	fond	de	fouille.

le	terrassement	à	l’intérieur	des	parois	moulées	et	au-dessus	du	tunnel	sera	réalisé	en	deux	phases	associées	
chacune	à	la	mise	en	œuvre	d’un	lit	de	butons	destinés	à	reprendre	provisoirement	les	efforts	de	poussée	des	
terres	sur	les	parois	moulées.

Schémas 3D de la réalisation de la paroi moulée pour les stations courtes, station Mermoz (Source : Arcadis, AVP, 2015)

Seconde passe de terrassement - exemple de la station Patte d’Oie (Source : ARCADIS, AVP, décembre 2015)
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Découpe et évacuation des voussoirs du tunnel

Principes de découpe et d’évacuation des voussoirs pour les stations courtes et vue 3D
(Source : ARCADIS, AVP, décembre 2015)

La découpe de la paroi moulée et des quais 

Coupe transversale au niveau des quais du projet d’extension pour les stations courtes
(Source : ARCADIS, AVP, décembre 2015)

La réalisation des quais et nez de quais
le	radier	de	quai	sera	constitué	d’un	béton	armé	fondé	sur	le	radier	drainant.	Il	sera	lié	aux	parois	moulées	par	
l’intermédiaire	de	connecteurs.	

les	nez	de	quais	seront	posés	et	supporteront	par	la	suite	une	épaisseur	de	rechargement	et	les	systèmes	de	
portes	palières.

Détail du nez de quai du projet d’extension - exemple station Patte d’Oie (Source : ARCADIS, AVP, 2015)
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7.2 Station Basso Cambo
les	 améliorations	 de	 la	 station	 portent	 sur	 l’extension	 de	 la	 station	 aérienne	 pour	 porter	 la	 longueur	 des	
quais	à	52	mètres,	des	aménagements	de	second	œuvre	et	équipements	de	la	station	ainsi	que	la	création	de	
dégagements	complémentaires.

les	figurent	ci-après	présentent	les	coupes	de	l’extension	de	la	station.

Coupes de l’extension de la station Basso Cambo

7.3 Station Jean Jaurès
les	 aménagements	 prévoient	 notamment	 la	 réorganisation	 des	 circulations	 de	 la	 station	 en	 vue	 d’éviter	 la	
saturation	des	flux	avec	l’augmentation	à	venir	de	la	fréquentation	de	la	station.	

le	schéma	suivant	présente	la	coupe	de	principe	du	volume	d’accès	métro	à	créer.
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7.4 Station Esquirol
les	aménagements	envisagés	pour	la	création	des	dégagements	d’évacuation	se	décomposent	principalement	
en	2	zones	:

les	figures	suivantes	présentent	les	schémas	de	principe	ainsi	qu’une	coupe	au	niveau	de	l’escalier	de	secours

•	 au	sud,	au	droit	de	la	place	de	la	trinité,	réalisation	d’un	rameau	(=	tunnel	piéton)	entre	le	quai	prolongé	
et	la	voûte	centrale.
les	études	techniques	s’orientent	vers	la	réalisation	d’un	dégagement	avec	:

 - la	création	d’une	ouverture	dans	le	tympan	de	la	voûte	centrale	de	la	station	;
 - la	réalisation	d’un	rameau	;
 - la	création	d’une	ouverture	dans	la	voûte	du	quai	n°1	non	encore	aménagé	;
 - la	création	d’une	dalle	sur	le	vide	sur	sous-quai	;
 - la	réalisation	d’un	local	ventilation	sous	la	place	de	la	trinité	;
 - la	réalisation	d’un	forage	tubé	au	droit	du	rameau	en	guise	de	gaine	ventilation.

la	réalisation	du	rameau	nécessite	des	traitements	de	terrain	pour	créer	une	étanchéité	autour	de	l’ouvrage	
à	excaver.	compte	tenu	des	horizons	géologiques	rencontrés	et	de	l’hydrologie,	un	creusement	par	passes	
successives	de	1	m,	avec	mise	en	œuvre	de	feuillures	au	front	en	périphérie	de	la	section	excavée,	puis	mise	
en	œuvre	de	blindage	provisoire	à	l’avancement,	est	envisagé.	la	section	utile	du	rameau	est	définie	par	les	
contraintes	fonctionnelles	de	circulation	des	voyageurs	et	des	sections	aérauliques.

la	 réalisation	des	 rameaux	nécessite	 la	mise	en	place	de	 structures	provisoires.	a	 l’issu	du	creusement,	
après	mise	en	place	d’une	étanchéité,	un	radier	est	réalisé	et	des	piédroits	et	une	voûte	en	béton	armé	sont	
coulés	via	un	coffrage	glissant.

Station Esquirol - Schéma de principe du rameau (Source : EGIS, AVP, 2015)

Schéma de principe de l’intervention côté sud – Rameau, niveau surface, station Esquirol (Source : EGIS, AVP, 2015)
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Station Esquirol - Niveau quai (Source : EGIS, AVP, février 2016)
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•	 au	nord,	dans	la	station,	réalisation	d’un	escalier	de	secours	entre	le	quai	prolongé	et	le	niveau	mezzanine.
la	réalisation	de	l’escalier	de	secours	au	nord	nécessite	le	percement	des	dalles	existantes	au	niveau	de	la	
salle	des	billets.	cette	dalle	sera	également	ouverte	provisoirement	dans	l’emprise	voyageurs	afin	de	créer	
une	tranchée	et	un	puits	avant	d’être	rebouchée	à	l’issu	des	travaux.

le	puits,	d’une	profondeur	de	8	m	environ,	permettra	de	relier	le	niveau	salle	des	billets	au	niveau	quai.	Il	
sera	réalisé	en	micropieux	sécants	du	fait	du	faible	espace	disponible	dans	la	station	et	de	la	présence	d’eau.	

la	tranchée	sous	la	dalle	de	la	salle	des	billets	sera	également	réalisée	à	l’abri	de	soutènements	de	type	
micropieux	sécants.

la	présence	d’eau	dans	le	sous-sol	nécessite	le	traitement	des	sols	au	droit	et	à	proximité	des	ouvrages	à	
réaliser.	ces	traitements	de	sol	seront	réalisés	depuis	l’intérieur	de	la	station.

en	fond	de	fouille	du	puits	et	de	la	tranchée,	un	radier	sera	réalisé	puis	un	rameau	sera	créé	entre	la	partie	
basse	du	puits	et	le	quai	n°2.	une	ouverture	sera	créée	dans	la	voûte	existante	de	la	station.

les	 soutènements	mis	en	place	 (micropieux,	 cintres…)	 sont	des	 structures	provisoires	qui	nécessitent	 la	
réalisation	de	structures	définitives	en	béton	armé.	ces	structures	seront	réalisées	après	la	mise	en	place	
d’une	étanchéité	extradossée	pour	assurer	la	pérennité	des	ouvrages	créés.

après	 la	 réalisation	de	 l’escalier,	 les	ouvertures	provisoires	dans	 les	dalles	Mezzanine	et	salle	des	billets	
seront	refermées	avec	des	dalles	identiques	à	l’existant	actuel.

Schéma de principe de l’intervention côté nord – Escalier de secours, niveau quai, station Esquirol
(Source : EGIS, AVP, 2015)

Schéma de principe de l’intervention côté nord – Escalier de secours, niveau salle des billets, station Esquirol
(Source : EGIS, AVP, 2015)

Schéma de principe de l’intervention côté nord – Escalier de secours, niveau mezzanine, station Esquirol
(Source : EGIS, AVP, 2015)

niveau	quai

niveau	mezzanine

niveau	salle	des	billets
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Coupe sur l’escalier de secours, station Esquirol
(Source : EGIS, AVP, décembre 2015)



76/100	 	 	 	 	 	 	 	 II	/	dossIer	d’enquête	préalable	à	la	déclaratIon	d’utIlIté	publIque	-	notIce	explIcatIVe
doublement de la capacIté de la lIgne a du métro

8. apprécIatIon sommaIre des dépenses
l’estimation	des	dépenses	prévisionnelle	est	de	180	millions	d’euros	Ht	(valeur	janvier	2014)	;	le	détail	est	le	
suivant	:

Nature des dépenses
millions d’euros 

HT

valeur 01/2014

millions d’euros 
HT

valeur 01/2016

millions d’euros 
ttc

valeur 01/2016

1.	acquisitions 0,60 0,60 0,72

2.	déviation	de	réseaux 3,20 3,21 3,86

3.	 Génie	 civil,	 second	œuvre	 et	 équipements	
hors	système	Val	stations	dont	: 63,25 63,50 76,20

Travaux préparatoires 1,30 1,31 1,57

Stations courtes souterraines 23,70 23,79 28,55

Station Basso Cambo 3,0 3,01 3,61

Station Jean Jaurès 18,75 18,83 22,59

Station Esquirol 4,40 4,42 5,30

Stations pré-adaptées 9,20 9,24 11,08

Garage Atelier Basso Cambo 2,90 2,91 3,49

4.	système	Val 65,50 65,76 78,91

Sous total travaux 132,55 133,08 159,70

5.	prestations	intellectuelles 15,97 16,03 19,24

6.	prestations	liées	à	l’investissement 18,10 18,17 21,81

7.	provisions	pour	aléas 13,38 13,43 16,12

total opératIon 180,00 180,72 216,86

l’actualisation	à	2016	du	montant	de	l’opération	se	monte	à	180,72	M€	Ht.	ce	montant	est	théorique,	basé	sur	
l’inflation.	la	véritable	actualisation	sera	calculée	au	regard	des	dates	auxquelles	les	travaux	sont	engagés	et	
payés,	et	au	regard	de	l’évolution	des	indices	d’actualisation	retenus	dans	les	marchés.

le	montant	ttc	est	mentionné	à	titre	indicatif,	sous	réserve	que	l’ensemble	des	dépenses	soit	soumis	au	taux	
normal	de	tVa	actuellement	en	vigueur.	la	tVa	acquittée	sur	certaines	dépenses	pourra	être	récupérée	par	le	
biais	du	FctVa	(fonds	de	compensation	pour	la	taxe	sur	la	valeur	ajoutée).

la	décomposition	des	coûts	ci-après	englobe	l’ensemble	des	frais	nécessaires	à	sa	réalisation,	à	savoir	:

Le poste 1 - Acquisitions foncières :
comprend	les	acquisitions	foncières	proprement	dites,	calculées	selon	les	estimations	de	France	domaine	
pour	des	acquisitions	en	surface.

en	effet,	si	le	projet	nécessite	la	maîtrise	foncière	a	minima	du	tréfonds	(à	l’exception	des	stations	Mirail-
université,	 bellefontaine,	 Jean	 Jaurès	 et	 esquirol	 pour	 lesquelles	 les	 impacts	 portent	 pour	 partie	 sur	 la	
surface	et	pour	partie	en	tréfonds)	des	parcelles	visées	dans	le	dossier	parcellaire,	il	pourra	être	nécessaire	
de	procéder	à	l’expropriation	à	la	fois	du	volume	en	tréfonds	et	du	volume	correspondant	en	surface	;	le	but	
étant	de	permettre	l’accessibilité	au	tréfonds	depuis	la	surface	pour	la	conduite	des	travaux.

Le poste 2 - Déviations des réseaux :
comprend	 les	 coûts	 de	 déviations	 de	 réseaux	 imputables	 à	 l’opération.	 en	 effet,	 la	 réalisation	 des	
aménagements	 liés	 à	 cette	 opération	 nécessite	 notamment	 qu’il	 soit	 procédé	 à	 la	 modification,	 à	 la	
protection	ou	au	déplacement	des	réseaux	et	ouvrages	associés	des	parties	à	la	présente	convention	ainsi	
que	des	ouvrages	concédés	occupant	l’espace	public	le	long	du	tracé	de	cette	ligne	afin	de	maintenir	leur	
intégrité	et	les	rendre	compatibles	avec	les	ouvrages	métro.	

Le poste 3 - Travaux :
comprend	:

•	 les	travaux	préparatoires	à	la	réalisation	du	chantier	tels	que	notamment	les	sondages	géotechniques	et	
les	reconnaissances	réseaux	et	du	bâtis.	

•	 les	travaux	des	stations	proprement	dits,	répartis	en	6	sous-projets	de	nature	homogène	tels	que	décrits	
ci-avant	dans	la	notice	:

 - stations	courtes	souterraines
 - station	basso	cambo
 - station	Jean	Jaurès
 - station	esquirol
 - stations	pré-adaptées
 - Garage	atelier	de	basso	cambo.	

ces	travaux	incluent	notamment	l’ensemble	des	dépenses	liées	à	l’extension	du	gros	œuvre	des	stations,	
l’aménagement	 des	 quais	 à	 52	 mètres,	 les	 dégagements	 complémentaires,	 la	 mise	 en	 conformité	 du	
désenfumage,	le	réaménagement	de	la	station	Jean	Jaurès	pour	améliorer	la	gestion	des	flux.

les	 travaux	 d’extension	 du	 garage	 atelier	 basso	 cambo	 pour	 permettre	 la	mise	 en	 place	 de	 deux	 voies	
supplémentaires	dans	le	garage,	l’équipement	de	trois	voies	de	l’atelier	avec	des	lignes	de	vérins,	l’adaptation	
du	quai	de	la	voie	d’essai	à	son	fonctionnement	avec	des	rames	de	52	mètres.

•	 le	coût	des	restitutions	de	fonctionnalité	et	des	occupations	temporaires	estimé	à	200	000	€	Ht.
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Le poste 4 – Système VAL :
comprend	les	travaux	et	prestations	liés	:

•	 à	la	gestion	des	arrêts	des	rames	de	52	mètres	en	stations,

•	 au	mouvement	des	rames	en	ligne,

•	 à	l’alimentation	électrique	et	la	télésupervision	des	équipements,

•	 à	 la	 modification	 du	 matériel	 roulant	 (automatismes	 embarqués,	 câblage	 et	 relayage	 des	 rames,	
configuration	lignes	de	train,	etc.),

•	 aux	modifications	 des	 équipements	 système	 nécessaires	 pour	 assurer	 le	 remisage	 à	 52	mètres	 dont	
notamment	la	création	de	2	voies	de	garage.

Le poste 5 - Prestations intellectuelles
	comprend	les	frais	relatifs	à	la	maîtrise	d’œuvre,	aux	études	et	aux	contrôles	divers

Le poste 6 - Prestations liées à l’investissement
comprend	l’ensemble	des	frais	de	maîtrise	d’ouvrage	afférent	au	pilotage	et	à	la	coordination	du	projet,	les	
assurances,	le	contentieux,	l’accompagnement	du	chantier	ainsi	que	la	communication	et	la	médiation.

Le poste 7 - Provisions
comprend	la	provision	destinée	à	couvrir	les	aléas	qui	pourraient	survenir	au	cours	de	l’opération.
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plan général des travaux



80/100          II / dossIer d’enquête préalable à la déclaratIon d’utIlIté publIque
doublement de la capacIté de la lIgne a du métro



          II / dossIer d’enquête préalable à la déclaratIon d’utIlIté publIque        81/100
doublement de la capacIté de la lIgne a du métro

PLAN GÉNÉRAL DES TRAVAUX - Typologie des interventions

n
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plan général des travaux

garage atelIer de basso cambo

Légende :

	 	 emprise	existante

	 	 ligne	de	vérins

	 	 locaux	techniques

	 	 Machine	à	laver

	 	 quais

	 	 Voie	de	garage

 → extension	et	adaptation	du	garage	atelier	de	basso	cambo	
pour	s’adapter	au	fonctionnement	en	rames	de	52	mètres n



          II / dossIer d’enquête préalable à la déclaratIon d’utIlIté publIque        83/100
doublement de la capacIté de la lIgne a du métro

plan général des travaux

statIon basso cambo

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → extension	de	la	station	aérienne	pour	porter	les	quais	à	52	mètres

 → aménagements	de	second	oeuvre	et	équipements	de	la	station

 → création	de	dégagements	complémentaires

n
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plan général des travaux

statIon belleFontaIne

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → réalisation	de	2	escaliers	supplémentaires	avec	une	émergence	en	surface

 → aménagements	de	second	oeuvre	pour	une	exploitation	des	quais	à	52	mètres

 → Mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage

n
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plan général des travaux

statIon reynerIe

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → aménagements	de	second	oeuvre	pour	une	exploitation	des	quais	à	52	mètres

 → Mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage
n
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plan général des travaux

statIon mIraIl unIversIté

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → réalisation	d’un	escalier	fixe	et	d’un	escalier	mécanique	avec	une	émergence	en	
surface

 → aménagements	de	second	oeuvre	pour	une	exploitation	des	quais	à	52	mètres

 → Mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage

n



          II / dossIer d’enquête préalable à la déclaratIon d’utIlIté publIque        87/100
doublement de la capacIté de la lIgne a du métro

plan général des travaux

statIon bagatelle

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → remplacement	de	l’escalier	mécanique	par	un	escalier	fixe	sur	le	quai	2	et	
réalisation	d’un	escalier	fixe	vers	la	salle	des	billets	sur	le	quai	1

 → aménagements	de	second	oeuvre	pour	une	exploitation	des	quais	à	52	mètres

 → Mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage

n
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plan général des travaux

statIon mermoz

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → allongement	des	quais

 → Mise	en	conformité	en	matière	de	dégagements

 → aménagements	de	second	oeuvre	pour	une	exploitation	des	quais	à	52	mètres

 → Mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage

n
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plan général des travaux

statIon FontaIne lestang

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → allongement	des	quais

 → Mise	en	conformité	en	matière	de	dégagements

 → aménagements	de	second	oeuvre	pour	une	exploitation	des	quais	à	52	mètres

 → Mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage

n
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plan général des travaux

statIon arènes

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → Mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage
n
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plan général des travaux

statIon patte d’oIe

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → allongement	des	quais

 → Mise	en	conformité	en	matière	de	dégagements

 → aménagements	de	second	oeuvre	pour	une	exploitation	des	quais	à	52	mètres

 → Mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage

n
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plan général des travaux

STATION SAINT CyPRIEN-RÉPUBLIqUE

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → réalisation	de	2	escaliers	sans	émergence	extérieure

 → aménagements	de	second	oeuvre	pour	une	exploitation	des	quais	à	52	mètres

 → Mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage

n
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plan général des travaux

statIon esquIrol

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → réalisation	de	dégagements	complémentaires

 → remplacement	des	ventilateurs	et	extension	des	gaines

 → évolution	des	équipements	de	détection	incendie,	de	vidéosurveillance,	de	
sonorisation...

 → aménagements	de	second	oeuvre	pour	une	exploitation	des	quais	à	52	mètres

n
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plan général des travaux

statIon capItole

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → aménagements	de	second	oeuvre	pour	une	exploitation	des	quais	à	52	mètres

 → Mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage
n
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plan général des travaux

statIon jean jaurès

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → extension	du	quai	vers	«balma-Gramont»	avec	déplacements	des	locaux	
techniques

 → réorganisation	des	flux	de	voyageurs	avec	création	d’une	liaison	dédiée	au	
cheminement	de	la	ligne	b	vers	la	ligne	a

 → aménagements	de	second	oeuvre	pour	une	exploitation	des	quais	à	52	mètres

n



96/100          II / dossIer d’enquête préalable à la déclaratIon d’utIlIté publIque
doublement de la capacIté de la lIgne a du métro

plan général des travaux

STATION MARENGO-SNCF

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → réalisation	d’un	escalier	supplémentaire	sans	émergence	extérieure

 → aménagements	de	second	oeuvre	pour	une	exploitation	des	quais	à	52	mètres

 → Mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage

n



          II / dossIer d’enquête préalable à la déclaratIon d’utIlIté publIque	 	 	 	 	 	 	 	 97/100
doublement de la capacIté de la lIgne a du métro

plan général des travaux

statIon jolImont

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → Mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage n



98/100          II / dossIer d’enquête préalable à la déclaratIon d’utIlIté publIque
doublement de la capacIté de la lIgne a du métro

plan général des travaux

statIon roseraIe

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → Mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage n



          II / dossIer d’enquête préalable à la déclaratIon d’utIlIté publIque	 	 	 	 	 	 	 	 99/100
doublement de la capacIté de la lIgne a du métro

plan général des travaux

statIon argoulets

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → Mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage n



100/100          II / dossIer d’enquête préalable à la déclaratIon d’utIlIté publIque
doublement de la capacIté de la lIgne a du métro

plan général des travaux

STATION BALMA-GRAMONT

Légende :

	 	 emprise	existante	de	la	station

	 	 extension	de	la	station	en	souterrain

	 	 extension	de	la	station	en	surface

	 	 Zone	temporaire	de	chantier

 → Mise	en	conformité	du	système	de	désenfumage n


